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prendre qu'il s'agit de 1904, 1905 et  1906. J e  
vais adresser ce rapport au ministre même. 

~ , , h ~ ~ ~ ~ ~ b l ~  i\f. PATEICSON (ministre des 
Douanes) : On ne m'a jamais encore parle 
de cela, monsieur mais je vais 
m9en occiiper et je donnerai les inforinations 
voulues. 

MESSAGE-DU GOUVERNEUR GENERAL 
BUDGET PRINCIPAL. 

L'honorable W. S. FIELDING (ministre 
des Finances) soumet le message sudvant di1 
Gouverneur genéral, e t  monsieur l 'orateur 
en donne lecture : 
GREY 
palais du gouvernement, Ottawa, 29 nov.1906. 
Le gén6ral transmet à la cham- 

bre des communes le budget des sommes re- 
quises pour Be service public du Dominion poiir 
lVann6e expirant le 31 mars 1908, et, c d f a t -  
m6ment 8 la cmnstitution de 1867, il recomman- 
de ce budget à l'attention de la Chambre des 
communes. 

Sur motion d e  M. Fielding, le message de 
Son Excellence ainsi que le budget sont reii- 
voy5s au cornite des subsides. 

VOIES ET MOYENS-LE BUDGET. 

L'honorable II. W. S. FIELDING (minis- 
tre des Finances) pro,pose : 

Que la Chambre % forme en cornite, pour 
examiner les voies et moyens à adopter pour 
prélever les subsides être accordés Sa Ma- 
jesté. 

Monsieur l,Orateul,, en preiiant la parole 
aujoul.d,hui, pl.esenter & Chambre 
mon onzieme budget, je sens (ille je suis en 
mesure de frateriiiser avec les députes de 
l'un et  l'autre parti, car, j'en suis coiivaincu, 
tous, voix se félici- 
ter h l'envie siir la graiide prospSrit4 dont ue 

de jouir le pays. Les annGes d,abon- 
dance se succedent sans relâche e t  certes, 
je puis bien, sans exageïation, afirnier que 
jamais encore, a u  cours d e  notre existence 
nationale, pareille prosperité n'a régné au 
sein du Canada. çà et  1% il est vrai, dans 
notre monde conimercial, il surgit certains 
incidents qui ne laissent pas que de créeiS 
d'assez vives inquiétudes ; mais tout nous 
porte & croire que ces n u w e s  se dissiperont. 
Dans l'est du  Dominion, des interêts indus- 
t r ieh fort importants semblent placés dans 
une situation critique, par suite d e  déplo- 
rables différends qui O r i t  éclaté entre deux 
puissantes coi.porations. Ces deux sociétés 
ont une dette à. acquitter envers le Parle- 
ment et  le public canadien ; et  en pareille 
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mettre fin à un  différend qui, s'il pro- 
longeait, pourrait jeter de graves perturba- 
tions les affaires d'une importante 
partie du Canada. Sur d'autres points du 
Pays, il a sur&, malheureusement, des 

' ~ ~ i ~ ~ a ~ ,  ~~~~~~~, ~ e l ~ ~ ~ ~ ~  & 
des manifestations d e  progres e t  d e  d e v e  
loppement national : c'est la  classe ouvrihre 
qui demande à participer, dans une plus 
large mesure, à ces grandes richesses dont 
l'accumulation a é t -  provoquée par le déve- 
loppement du pays. Sans doute, il est re- 
grettable que pareils incidents se produi- 
s e n t ;  cependant, nous en avons l'espoir e t  
la confiance, ce n e  sont là  que des taches 
qui Comme Celles du soleil, obscurcissent 
momentanement l'éclat de notre prosperite 
e t  se  dissiperont bientôt. 

Cette année, notre budget est présenté 
à h Chambre en des circonstances tout à 
fa i t  exceptionnelles. D'ordinaire, c'est en 
f@vrier ou en mars que se fai t  ]'ouverture 
des Chambres, e t  le Parlement est saisi de 
la loi des finances, quelques jours ou peut- 
être quelques semaines plus tard. Cette 
année, eu 6gard à la modificatio~apportée à 
notre systërne d'année fiscale, nous sommes 
e1i mesure d e  convoquer les Chambres eii 
novembre, e t  le budget est aussitôt déposé 
sur  le bureau. Dorénavant, notre annee 
fiscale finira le 31 mars, a u  lieu de se ter- 
miner de 30 juin, Comme par le pas&. NOUS 
c o m ~ t o n s  qu'il découlera d e  cette reforme 
d e  précieux avantages a u  point de vue de 
i'administration des affaires publiques. L e  
Parlement tenant ses sessions l'hiver, com- 
me nous I'esperons, les ctéputk auront 
l'et6 ou une notable partie de cette saison à 
leur disposition tant  pour vaquer & leurs 
pl.oDres agaires que pour prendre du delas- 
sement, s'ils w n t  assez heureux gour pou- 
voir jouir d e  quelque Joisir. Cependant, 
tout en esperant nous reunir ici, en novem- 
bre, il ne serait pas Iegltime d'espérer que, 

sous ce nouveau régime, le budget 
être au Parlemelit a allssi 

courte échkiiice. ~e puissantes, rnisoiis mi- 
literlt en fnveilr de la prcsenta- 
tien cle la loi des finances a u  colnlnence- 
ment de la puisqu~il nous faut etu- 
dier l'importante du tarif. E~ Pa- 
reilles circonstances, tout le monde en con- 

\ vient, le pays, * tout à gagner & IR prompte 
de  cette question. Puisque le 

tarif douanier est la partie principale 
du budget actuel, j9estime utile d'abréger 
mes observations sur d'aiitres poilits afin 

1 de donner les &laircissements les plus 
1 complets possibles sur les modifications que 
nous vouions soumettre & la Chambre. 

circonstance, je crois Ptre l'écho e t  l'inter- 
des sentiments e t  d e  la pense€! du 

~ u v e r n e n l e i i t  e t  <le ce Parlement, en afir- 
mant que noiis esp&rons que les personnes 
qui dirigent ces grandes eiltreprises feront 
toutes les tentatives possibles, déploieront 
tous les efforts raisonnables et cela il breve 

L9annEe fiscale 1905-1906 qui s'est ciôtu- 
rpe, le 30 juin dernier et pour laquelle les 
colnptes publics rienneiit d'être d@os& sur 
1, bureou, peut être cansiderée comme ilne 
annee de prospérité financiere aussi bien (lue 
d e  prospérité générale. I)'apr&s nos previ- 
siens pour l'annee, les recettes dmaient s'~;IP- 

CchCance, :ifil] d'en yenir à un accord e t  de ver  $79,(@0,000. Eilles ont atteint Ir cliif- 
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fre de $50,139,36007. Il  y a donc une plus- 
value aii del$ des évaluations budgétaires, 
de $1,139,360.07. 

Quant aux dépenses, imputables siir le 
fonds du revenu consolidt?, notre évaluation 
était de $66,500,000. TJa dépense a atteint le 
chiffre de $67,240,6M.95. 

Il  y a donc augmentation de dépenses, aii 
del,? des prévisions budgétaires de  $740,640.: 

9 3  ; mais, d'autre part, il y a accroissemeat 
de recettes de $1,139,360.07. Ainsi, le résul- 
t a t  net des  opérations de l'exercice, tant  en 
maQiPre de recettes que de dépenses imputa- 
bles sur le fonds consolidé, c'est que, tandis 
que l'avais compté sur  une plus-value de 
$12,600,000, la plus-value réelle s'est élevée 
ii $12.505.719.12. Cette statistique figure 
claiis le tableau suivant : 

RIel. Pr~iiirionr. Irif&rieur Supérieur 1 1 aux 
l I'&valiiation. prévisionu. 

. . . . . . . . . . .  Recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  80,139,360 07 79,000.000 00 

. . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . 1,139,360 07 

Dépenses. 67,240,640 95 , 66,500,000 00 . - . I  740,640 95 

. . . . . . . . . . . . . .  Plus-value . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 12,898.719 12 12,500,000 00 398,719 11 

Les recettes font preuve d'une remarqua- 
ble expansion, puisqu'elles dépasent de $5.- 
956,557.40 le revenu de l'exercice 1 9 E ,  soit 
une augmentation de 12f pour 100. D'autre 
part, les dépenses accusent une augmenta- 
tion de $3,920,958 sur celles de 1905, soit lin 
peu plus de 6 pour 100. Durant cet exercice, 
nos dépenses-il s'agit toujours de frais im- 
putables sur le fonds consolidé-se sont gon- 
flées jusqu'à concurrence d e  6 pour 100 ; 
mais, d'autre part, nos recettes se sont ac- 
crues jusqu~fi concurrence de  123 por 100. 

) Deux fois, par le passé, en 1903 et  en 1904 
le budget a présente une plus-value d'un 
chiffre supérieur fi celui que j'ai mentionné. 

, La totalité nette des excédents accumulés 
j au cours de la période décennale écoulée 
( slélPve ,Z $77,198,554.97. Durant cette pério- 
/ cle, une seule fois en 1597, le budget a accusé 
uiie moins-value s'élevant ,Z $519.000. 

Si nous établissons la comparaison entre 
les recettes de 1904 et celles de 1905, nous 

i coiistatons avec plaisir que dans chaque ser- 1 vice, il y a eu augmentation dle revenu, , comme le fait  voir le tableau que voici : 

1904-5. 1905-6. Aiigmeritation. 1 
Douanes . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ... ... . . . . . . . . . . .  1 41,433,648 60 46,061,597 89 4,630,979 29 
Acciae . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12,581i.474 80 1 4 , 0 1 2 2  O 1,423,745 50 
Postea. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5.125.372 67 i 5.933.342 53 I 807.969 86 
Terres fédérales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1;292;301 14 1;618; 164 35 375;8fil 21 
Chemins de fer.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7,050,893 11 7,950,552 9: 899,660 86 
Divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3,694,083 33 4,512,484 03 818,400 68 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ïl , l82,773 17 80,139,360 O7 P.956,587 40 i l 

Dans tous les services publics nous cons- 
tatons une augmentation considérable des 
recettes, cliose dont .il f au t  se  réjouir. Si 
l'on prend un ou deux de ces services, coin- 
me exemple, on constate que le service des 
postes, durant l'exercice 1900, se solde par 
un excédent de $490,544. Ce résu1ta.t est 
déjà tres satisfaisant, relativement à la si- 
tuation financiere des années passées, alors 
qu'avec un taux de ta res  postales plus éle- 
76. qii'aujourd'liui, nous d&pensions toutes 

M. FIELDING. 

les recettes, accusant, 1% la fin de l'exercice, 
une moins-value de $500,000 à $600,000. .Je 
le répete, en 1905, le budget de ce ministère 
ilcciisait une plus-value de $490,544, inais 
l'an dernier (1906) il a cloiiiié un excedent 
d'un peu plus d'un millioii. 

POSTES. 
1905-1906. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  Heoettes.. $ 5,933,342 53 
. . . . . . . . . . . . . . . . . .  Dépenses.. 4 921,577 22 
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11 est arrivé trop souveiit que le bilan des 1 

opératioiis du chemin de fer de 1'Intercoio- 
riial ait Ct& ,?fifavorable et iir,'!s devous nous 
réjouir de voir que les rapports de la clr:.. 
niere nnnée, gresentent les choses sous un 
aspect tout différent. Durant l'exercice 
1905-1906, les recettes de 1'Intercolonial ont 
ét6 de $7,643,829.90 et les frais d'exploita- 
tion se sont Bleves & $7,581,914.36, de sorte 
que les de se soldent par 

n excédent des recettes sur les dépenses 
e $61,915.54. 4 L'autre partie du réseau de  I'Etat, celui 

de l'île du Prince-Edouard, ne donne Pas, 
d'ordinaire, de  bén6fices, et  jusqu'à présent, 
nous n'avons guere pu nous flatter de l'es- 
poir qu'il pourrait faire face à ses ProPres 
depenses. Et  cependant, ici encore On Cons- 
tate une nm6liorntion sensible, car pen- 
dant que les opération8 du chemin de fer 
de l'lle d u  Prince-EdOUard, en 1904-1905 
Se soldaient par un d66cit de $151,375.19, 
celui de l'exercice de  1906, n'est que de 
$36,982.59. Nous voici donc avec un excg 
dent appréciable dans le cas de 1'Interco 
il'onial e t  une forte diminution du  d a c l t  
dans le cas du chemin de fer de du 
Prince-Edounrd, un r6sultat dont mon hono- 
rable collegue, le ministre ,des Chemins de 
fer et  Canaux (M. Emmerson) a droit d'être 
der. Le tableau suivant donne les recettes 
et les dépenses du dernier exercice, sur le 
chemin de fer Intercolonial e t  le chemin de 
fer de l'île du Prince-Edouard. 

INTERCOLONIA'L, 1905-1906. 
Recettes.. . . . . . . . .  $7,643,829.90 
Dépenses. . . . . . . . . .  7,581,914.36 . . . . .  Excédent.. $ 61,915.54 

' CHEMIN DE FER DE , L,ILE DI: 
PRINCE-EDOUARD, 1905-1906. 

Recettes. . . a . . . . . .  2579270.57 

Dépenses.. . . . . . * a .  294~253.16 

Déficit. . . * . . S .  $ 36,982.59 

Les dépenses du dernier exercice impu- 
tables sur le capital, c'est-à-dire autres que 
celles qui sont imputées sur le fonds des 
revenus consolidés, se sont élevés à $16,- 
037,000.77, soit environ un demi million de 
plus que durant l'exercice précédent. Ces 
dépenses sout repwties comme suit entre 
les différents services. 
Chernilm de ter, y compris $1,841,- 
269.95 pour le Transcontinental).$ 6,102,565 74 

Canaux.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,552,121 21 
T.erres f6dêrale.s.. 599,780 01 . . . . . . . . . . . .  
Travaux publics.. . . . . . . . . . . . .  2,359,628 60 
Milioe.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,299,875 65 --- 
Auxquelles il faut ajout'er les de- 

Yenses suivantes: 
Subventions aux the- 

mins de fier.. .. ..$1,637,574 37 
Primes.. 2,400,771 29 . . . . . . . . . .  
Autres dépenses.. . . . .  84,784 00 

g 4,123,129 66 
- 
$16,037,000 77 

lo i  
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L'abonaance de notre revenu a presque 
suffi B couvrir toute cette d6pense. N~OUJ 
invons pourvu a toutes les dépenses tant  or- 
d.imai,res qu'exhaordinai~es, anoins une 
komme de  $818,000. D'.ap~&s mes prévisions, 
kil Etait pos,sible que la dette nette d u  Ca- 
nada se gonfltlt de $800,000, durant cet exer- 
cice; l'$augmentation réelle a et4 de $818,000. 

M. FOSTER : Msis vous e~périez qu'il n'y 
pas d'augmenta'tion' 

M; FIELDING : Toutes nos espérances ne 
se &aliwn,t ,ws toujours. M~~ honorable 
,,,mi ::s swiiit trouve ,bien heureux d'avoir pu 

r~nliser autanit que moi. 
Passons maintenant a l'exercice en cours, 

,c'est-&dire la pé~riode .d,e neuf mois, com- 
(mencée Je ler  juillet dernim. 11 est peut- 
être dificile d'ébablir, dès & ,présené, des 
p~.ïiiisi~n, Bur le résultat des op&ations de 
cet exexice. Les recettâs ont et6 .abon- 
dantes. A ja da ,k  du  20 novembm elles 
s9,éi.evnie~t & $33,924,Ng, soi* un exc.aent  
de $4,299,495 su r  la  @riode corres~ondante 
de l'exercice 1905-1906. Le 31 mm8 pro- 
ichain, c'est-&-dire à l'expirakion de ce que 
j'wpellemi I'exercice necal de neuf mois, 
j'estime que nous pouvons compter sur  un  
revenu de $65,000,000. Si d',ici & quelques 
inois, si les anaires continuent à être aussi 
florissantes qu'elles l'ont éte dans ces der- 
niers temps, nous pouvons meme espérer 
faire mieux que cela-je prie mon honorable 
ami de ne pas at tachertrop d'importance à 
ce mot "espSrer". Pour plus de certitude, je 
'm'en tiens à ce chiffre de  $65,000,000. 

L'estimation des dépenses imputables sur 
le fonds du revenu consolide offre une cer- 
taine difficulté, vu qu'il n'y a pas dans l'exer- 
cice precédent une periode de neuf mois 
pour nous permettre d'établir une comparai- 
son. 011 m'assure cependant, qu'au cours 
des neuf mois, ces dépenses n'excéderont pas 
$52,000,000. Ainsi, avec un revenu de $65,- 
000,000 et des depenses imputables sur le 
fond coiisolidé se chiffrant par $52,000,000, 
I'excEùent sera de  $13,000,000 apres ce laps 
,=je temps. 11 faut faire entrer en ligne de 
compte les depenses imputables sur le Ca- 

pital et les dettes spéciales que j,estime & 
4;12,600,000. Le se donc par 

demi-million de dollars. 
Cependant, comme a u  chapitre des depen- 

ses il y a environ un qui ne figure 
que pour les fins de  la comptabilité, dont 
nous ne nous départissons pris mais que nous 
ajoutons au fonds d'amortissepient et  que 
nous créditons ail compte de la dette nette, 
nous aurons à la fin des neuf mois de I'exer- 
cice, d7apr8s mes cniculs, diminue la dette du 
Cannda d'environ $1,600,000, aprEs avoir ac- 
quitté toutes les obligations de quelque na- 
ture qu'elles soient. 

Des somEes considerables empruntees en 
Angleterre sont devenues exigibles, et  je sol- 
licite I'lndulgence de la Chambre afin de lui 
expliquer ces échéances. Au cours des trois 
dernieres années, des emprunts au montant 
de £9,800,000 sont échus à Londres, & savoir : 

S . .  .\\K*> 



E n  octobre 1903, emprunt  de  l ' Inter-  
colonial à 4 p. 100, ga ran t i . .  . . . .  £1,500,000 

En octobre 1903, emprunt  de  l 'Inter- 
colonial ?I 5 p. 100, non ga ran t i . .  .. 500,000 

Le ber av r i l  1904, emprunt  de l a  Ter re  
Ce Rupert ,  2 4 p. 100.. . . . . . . . . . .  300,000 

Le ler mai 1904, emprunt  de  1874 à 4 
p. 100.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4,000,000 

Le l e r  novembre, 1905, emprunt  de 1875 
à 4 o. 100.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1.000.000 -, - , 

Le l e i  novemb,re 1906, emprunt  de  1876 
8 4 p. 100.. . . . . . . . . . .  2,500,000 1 
Pour faire face à ces obligations, nour 

avions un fonds d'amortissement de f3,257, 
692. Tous ces emprunts ont été rachetés B 
echéance sans egectuer d'emprunt perma 
nent sur  la place, sauf une partie d e  l'em 
prunt de 1874 à 4 pour 100 dont f2,500,00C 
furent renonvelés jusqu'au mois de mai 1907. 
Sur cette dernière somme, f573,.345 ont ét6 
convertis en un emprunt à 3 p. 100 rache 
table en 1938, en vertu d'une offre faite aux 
créanciers & la date du renouvellement. 
Toutefois, il y a lieu d'expliquer que notre 
position en ce qui a trait  à ces emprunts 
s'est modifiée à cause de nos rapports avec 
la compagnie du Pacifique-Canadien d6cou- 
lant d'un marche conclu en 1888 par nos amie 
de la gauche. A cette date, 1'Etat a garan- 
t i  un emprunt de $15,000,000 à 3f polir 100 
effectue par la compagnie. Il  fut  stipule 
que 1'Etat se prot2gerait en hypothéquant 
les terres de la compagnie. La convention 
portait aussi que le prix net des terres ven- 
dues serait remis ail Gouvernement et que, 
dès que ces remises de fonds se c h i f f r e ~ ~ i e n t  
par $15,000,000, la garantie de 1'Etat pren- 
drait fin, celui-ci devenant le debitetir de 
l'eniprunt. De cette manihre, nous avons re- 
çu de la  compagnie du Pacifique-Canadien 
des sommes d'argent considfrables. Grace 
à h grosperite du pays, la compagnie a ven- 
du ses terres A des prix trPs satisfaisants de 
sorte qu'elle a pu s'ncqultter envers 1'Etat 
beaucoup plus tôt qu'elle ne l'avait sans 
doute espéré. Dans le cours régulier des 
événements, il y avait lie11 d'espérer une di- 
minution du taux de l'intér6t. Si le loyer 
de l'argent avait continué 5 baisser, ce mar- 
che aurait légcrement ob6iaé le Trésor. 

Ce n'est pas à dire qu'il n'eut pas  €36 jus- 
tifiable. Quoi qu'il en soit, les choses ont 
pris une autre tournure, In productivité cle 
l'argent a augmenté depuis trois ou quatre 
ans et, lors des paiements, 1'Etat n'a rien 
perdu en acceptant ces remboi~rsements sur  
lesquels il paye l'intérêt au taux de 34 p. 
100. Jusqu'à l'exercice en cours, la compa- 
gnie du Pacifique Canadien nous a payé les 
acomotes siiivants : 
Eai 1903 : 

4 jui l le t . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  .$ 500,000 
19 aoû t . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  500,000 
8 octobne..  . . . . . . . . . . . . . .  500,000 

E n  1904 : 
21 janvier . .  . . . . . . . . . . . . . . . .  500,000 
2 mai . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  500,000 
2 jui l le t . .  . . . . . . . . . . . . . . . .  1,000,000 
3 décembre. .  . . . . . . . . . . . . . .  1,000,000 

M. FIELDING. 

E n  1906 : 
3 avr i l . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,000,000 
3 juillet. .  . . . . . . . . . . . . . . . .  1,500,000 

En 1906 : 
2 J a n v i e r . .  . . . . . . . . . . . . . . . .  1,000,000 
31 m a i . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  2,000,000 
12 ju in . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2,500,000 
30 ju in . .  . . . . . . . . . . . . . . . .  1,000,000 
10 juillet. .  . . . . . . . . . . . . . . . .  1,500,000 

Ainsi, clès le 10 juillet dernier, le Paci- 
fique-Canadien avait versé la somme entière 
de $15,000,000 dans la caisse publique. 
L'Etat a pu faire servir ces deniers au rn- 
clint de ses propres emlrunts  et aiix besoins 
gén6raux du pays mais, naturellement, il a 
contract6 une dette qii'il devra acquitter à 
I'écliéance de l'emprunt, eil 1908. 

Quant aux 6chi.unces futures, le l e r  mai 
procllain, le paiement de f1,92G,GM, partie 
de notre emprunt de 1S74 à 4 p. 100 qui 
était reinboursable en 1904, deviendra esi- 
gible. 011 se rappelle que le l e r  mai, 1904, 
était le jour de l'écliéance de cet emprunt cle 
f4,000,000 dont f2,500,000 furent renouvelés 
pour trois :iris au mêrne taux. Les créan- 
ciers de cette dernière somme ayant reçu 
l'offre cl'échanger leurs titres contre des 
edets publics portant 3 p. 100 d'intérêt e t  
remboursables en 1938 et de recevoir un ca- 
pital de i l6 portant i n t e e t  .à 4 p. 100 jus- 
qu'au 30 avril 1906, une somme de 2673,345 
fut  ainsi courertie. 11 reste donc 22,000,000 
en chiffres ronds, à racheter le l e r  mai pro- 
chain. 

C'est le seul empriint sur la place de Lon- 
dres q i ~ i  soit remboursable en 1907. L'an- 
née d'après, en lSOS, écherra l'emprunt ga- 
ranti d e  1'Intercolonial a u  montant cle f1,- 
5UO,000 il 4 p. 100 et, le l e r  novembre de Iri 
meme année, l'emprunt de £4,500,000 à 4 p. 
100, de 1859. Ce sont des échéances consi- 
dérables sur ln place d e  Londres d'ici à un 
a n  ou deux. Si-Je besoin de dire que le 
ministere ne les oublie pas et qu'il cherche 
il améliorer notre situation financière pour 
nous permettre d e  faire face à ces ein- 
prunts quand le temps sera venu, soit en 
les rachetant soit autrement, afin de inain- 
tenir le crédit dont le Canada jouit depuis 
Lin grand nombre d'années. 

J e  ne me propose pas aujourd'hui de faire 
beaucoup cle commentaires sur le commerce 
du pays car, je le répète, notre but prin- 
cipal est de cleposer les resolutioils du tarif 
e t  je cherche il rcsumer mes observations 
sur les autres sujets. Les faits divers pu- 
bliés dans les journaux ont a ~ ~ i S s  à la dé- 
putation que les tableaux du-commerce d e  
l'exercice en cours sont éminemment sntis- 
faisants. En  1904-1905, notre commerce 
global s'est chiffré par $470,151,259 tandis 
qu'en 1905-1906, il s'est éleve à $550,872,@5, 
soit une augmentation d e  $80,000,000 ou d e  
17 p. 100. A cette augmentation totale, les 
importations contribuent pour $27,000,000 e t  
les exportations pour $53,269,758. Quant à 
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l'eserc2ice couraiit, tout inclique un progrès 
4quivaleut. A la fin d'octobise, la totalité 
de iiotre commerce avait aiiginenté de plus 
de $3'2,250,000, coinparativemeiit à la période 
correspoiidante dii dernier exeïcice. Dans 
cet accroisseinent, les exportations figurent 
polir $13,260,000 enrjroii. Ides importations 
complètent la somme. 

JI. FOSTER : Qiiels sont les deux chiffres 
qiie rous avez mentionnés ? 

111. FIEZIDING : Pour l'exercice en cours'! 

\ 31. FOSTER : Oui. 
BI. PIELDIN~G : L'augmentation est dc 

$32.150,000 coinparativement à 1:r période 
correspondante du dernier exercice. Le.; 
csliorta tious ont contribué a cette augiiieiita- 
tioii jusqu'ià concurrence de $13,250,000. LI  
reste, la plus grande partie, provient de l'ac- 
croisseinent des importations. 

Abordons maintenant la question doua- 
nière. C'est la deuxieme fois que m'est dé- 
voliie la tâclie de soumettre a u  Parlement 
d u  Canada uiie nevision campMe du  tarif. 
Celle de 1S97 fu t  une œuvre considérab12 
hérissée de miiltiples difficultés. 11 y i 

maintenant dix ans que ce tarif est a l'epreu- 
ve. Ce n'est pas exagérer que de  dire qiie 
la revision de  1897 av,ec le nombre relative- 
ment restreint des retouches qu'elle a subies, 
u 11i~oduit de Fons résultats, et que le tarif 
alors 6tabli se prétait bien aux circonstaiice?, 
qu'il a ouvert la porte à une ère de  prosné 
rit6 inouïe. Les avis ont toujoiirs été e- 
seront toujoiirs partagés quant à l'influenca3 
des lois douanières sur  le développenieiit e t  
le progrès du pays. Mais, en tant  qu'elles 
sont un facteur de ce développement et d l  
ce progres, tous devront avouer candidement 
que le tarif de 1897 a produit d'heureux ré 
sultats. 

Noiis avons voulu favoriser dans une large. 
mesiire la stabilité de notre politique doiia- 
nière, sans adhérer servilement h chaque ar- 
ticle du tarif. Nous avons désiré agprendrrb 
Èi 1'6tranger que le ministere refusait d'opé- 
rer des changements hâtifs, préférant agir 
avec lenteur et  seulement en cas de besoin 
ul'gent. Aussi, avons-nous de temps $ autrv 
repoussé les demandes que nous recevions, 
moins parce que les niodifications qu'on cher- 
chait à obtenir n'étaieiit pas motivées, q u e  
Parce qu'il n'était pas sage de faire subir ail 
tarif des changemnts trop fréquents. Si 
dans un  cas ou deux, les raisons iiivocluéec 
etaient plausibles, je ne crois pas que le dé 
lai ait  causé des pertes graves & personne. 

iiionient de  procéder à uiie nevision 
g@nérale du tarif nous lie roulons p:is perdre 
de vue les rùvantages qu'offre la stabilité d8i 
tarif. Nous n'avons pas l'intention d'opérer 
des modifications radicales. Nous coiiipre- 
nona que cela n'est pas nécessaire dans l'état 
lLctUel des ~ltiaires canadiennes. En confor- 
mité de nos déclarations récentes, nous mo 
difiollfi 1 2 1  fornie et  l'apparence de notre tarif. 
Noils adoptons une classificntioii noiiveli~. 

mais, en soinme, oii s'apercevra qiie les réso- 
lutions que j'aurai l'lioniieur de d6poscr 
il'opèreiit aucun changeiiient bien radical. 

P a r  intervalles, nous engageons la discus- 
sion avec l'apposition touchant l'encourage- 
nieiit à donner aux établissements indus- 
triels. II ne semble pas y avoir entre nous 
une g r ~ n d e  divergence d'opinions, du moins 
quant ii la théorie. Nous sommes tous d'ac- 
cord pour desirer la prospérité de l'industrie 
iiianufacturière du Canada, pourvu qu'elle 
ii'euige pas de nous de trop grands sacri- 
fices. Nous lie nous entendons pas sur l'é- 
tendue de cet encouragement. Quelques dé- 
putés vont aux extrémes et  disent que tout 
devr:rit se  fabriquer au pays. S'ils voient 
iin article importé de l'étranger, ils nous 
(liront : Tous n'avez pas le droit d'importer 
ces clioses-là, car elles peuvent e t  elles de- 
vraient se fabriquer au  Canada. Le plus 
souvent, iious pourrions les fabriqiier mais 
il est douteux que nous devrions le faire. 11 
fau t  se demander si nous pouvons les pro- 
cliiire à aussi bon marché et  si nous sommes 
oiitillés pour leur fabricatiou. 

Soiis refusons d'admettre que le Canada 
de lmi t  fabriquer toutes sortes de produits. 
11 p :i cles articles qu'il ne peut pas manu- 
facturer prolitablement. Nous croyons qu'il 
vaut mieux attendre que notre population 
soit beaucoup plus ilombreuse avaii: d'entre- 
yreiidre cle produire certaines iiiarcliandises. 
Le fer-blanc, par exemple. Si je choibb 
cet exemple, c'est uniquement parce que 
iioiis parlons des résolutions dii tarif. On 
est yeiiu iious trouver ; on nous a demandé 
avec insistance de  frapper d'uii droit I'im- 
portation du fer-blanc. afin de nous permettre 
de fabriquer cet article au Canada. Il  est 
certainenient possible (le produire tout le 
fer-blanc dont iious avons besoin. si  nous 
coiiseiitoiis S y mettre le prix. 

Des gens entreprenants se  soiit déjà niis 
5 I'wuvre afin d'établir une nsine dans une 
ville de la partie est de  l'Ontario. J e  ne 
crois 1x1s que l'usiiie soit aclievie mais les 
travaux soiit coiiimerirés. On otteutl peut- 
Etre que le ministère se prononce, avant de 
placer cl'iiutres fonds dans cette entreprise. 
Disons immédiatement que ce serait iine ex- 
cellente chose d'avoir au Canada iine usine 
pour laaYabrication du fer-blanc ou toute au- 
t re  fabrique qui procurerait di1 tri~vail à 
notre population, mais qu'il faut se deman- 
der si les avantages décoiilaiit de cette in- 
dustrie compenseraient le fardeau que sa 
création imposerait a u x  masses. Le fer- 
blanc est fort en usage dans nos établisse- 
ments industriels e t  dans nos foyers. De 
ce qu'il coute dépend le prix des ustensiles 
domestiques, des articles employés daiis l'in- 
dustrie laitière et  la fabrication des conser- 
ves, entreprise que noiis encourageolirs, dont 
iious sommes fiers e t  que nous espCiSons voir 
grandir e t  prospérer. Quelqii'un derrière 
moi me rappelle qiie le prix du fer-blanc in- 
flue aussi sur l'industrie du siicre d'érable 
qui se rattache ù. la fabrication des c'onser- 
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ves. Celle-ci est une entrel~rist? considéra- Ou peut dire c~u'actuelleinciit notre légis- 
ble, e t  ce serait une erreur que (L1iniposer un I lrtion douanifre recoiia~iit qii;~tie tiirifs oii. 
lourd fardenu allx tlivers établissemeiits qui (lu moins, quatre conventions différentes 
ont besoin de fer-blanc. pobiir coiitaiiter ceiix iipplicables au commerce. D'iibord, le tarif 
qui voudraient que tout se  fabriquat au Ca- 1 de faveur applicable à 1'Xngleterre ; puis, 

Nous avons aussi retouchi. ln r6d:iction. 
Pour cela, nous avons natiirellenient pris 
l'avis des fonctionnaires (111 iilinist8re. es- 
timateurs et  autres, qui ont eii I'occasioü d e  
connaître les dificult6s que peut creer l'am- 
bigu:~~? des termes. Chaqiie fois qu'ils nous 
ont suggér6 d'éclaircir nn texte, noils avons 
suivi leurs conseils et modifig la rédaction 
du tarif par-ci e t  par-lii. 

Enfin, il y :i au bas deux aiiiieses ; l'une 
a trait aux effets proliiùés. Nous maintien- 
drons cette derni2re. Qiiant $ la question 
des drawbaclrs, j'en dirai un inot immédiate- 
ment. 

M. FIELDING. 

nada on poiir venir en aide à 1'i.tablissement 
d'une usine, qiielle que filt son importance 
pour la localité intéressée, qiiels qiie fus- 
sent les avantages de l'entreprise et le but 
louable du propriétaire. P a r  conséquent. 

sentaieiit plus qiie $20,100,000. Le tarif' de 
faveur fiit cri.6 cette année-là. L'tisl3ect des 
clioses changea. L'an dernier, les importa- 
tions canadiennes d e  provenailce anglaise 
se sont chi€frées par $69,000,000. 

Occupons-nous exclusivemnt des articleo 
imposables, les seuls auxquels s'applique 17 
tarif cle faveur, cela v a  sans dire. E n  1897, 
1:i Grande-Bretagne nous en fournissait 920. 
217,$22 et, en 1906, elle en a exporté pour 
$52,C15.72.5 a u  Canada. P a r  conséquerit, il 
est constant que la préférence a augment.:. 
iiotie coniinerce a rec  l'-lilg-lete~re, en aug- 
mentaut le volume d e  nos iniportritions pro- 
venant de ce pays. 

le tarif genéral ; ensiiite, la  surtaxe inipo- 
si?e dliiis certains cas ; enfin, le traité avec 
la Fi'aiice. Nous innintenoiis toutes ces 
categories et  nous ne leur f:iisaiis griéie sii- 
l ~ i r  de modifications. Mais, iioiis ajoutoiis 

pour expliqiier par un exemple notre poli- uiie disposition nouvelle que iioiis nomnioiis 
tique, ncvus déclarons que nous ne sommes le tarif intermédiaire. 11 y aura trois co- 
pas disposés imposer un droit sur le fer- l loiines. C!elle dii tarif général qui sera, eii 
blanc. 1 graiitle partie, la regroductioii dii tarif ac- 

Daiis le tarif de 180'7, iioiis :ivoiie consi- I:iiel. Pas  entisrement, cela va sans dire ; 
dérableinent rnodifi6 l'échelle des droi ts  I I  il y aura des cliaiigemeiits niais, eii siib- 
y eut d ' im~ortants  dégrèrements et un petit 
nombre d7augnientations Noiis avons aussi 
cherché à améliorer la c1r~ssific:ition niais 
nous n'avons presque pas modifie 1:i forme 
du tarif. Sous ce rapport, il ressemblait 
beaucoup tl ce qii'il était aiip:iraraiit:. Au- 
.jourtl'liui, noiis nous proposons tle lui donner 
une niitre forme. Sous vouloiis, aiit:iiit que 
possible, grouper les articles <-l'aprPs leur 
nature. Daus le présent tarif, les :lrticles 
entrant en fraiichise sont relégués 3L la fin. 

staiice, la différence ne sera :?as graiide. 
7711 petit iiomhre d'articles seront frappés 
cl'iiii droit pl-us élevI? qu'aujoiird'liiii. Ce- 
l)eiid:.int, dans l'ensenible, le tarif géliéral 
d'aiijourd'liui e t  celui cles ~iouvelles résolii- 
tioris auront beaiicoup Je resseuibl:iiice. 
Ensuite, il y aiira le tarif interiiiédiaire et. 
eiiîiii, le tarif de faveur ûgplic~ible R. 1'811- 
gleterre. Quant au tnrif jnterinétli:iire, 
ainsi qiie je l'expliqiierai, rious n'avons ~ : L S  
I'iiiteiitioii cle l'appliqiier <tes iiininteiiailt. 

Nous entendons abolir cette noiueiiclnture Je  veux cl'nbord vous entretenir clu tarif 
e t  mrntioiiner cliiique article qui eiiti:era en- <le fiiveiir Noiis le niainte>ions parce qu'à 
core en frailchise clans la catégorie fi 1:iquelle 
il appartient,. 

Aprés cliaque article cl'iiu inênie groupe 
sera mentionné le droit dont il est frappé et  
les articles entrlint en fraiicliise figlireroiit 
à leur rang avec la mention "en fraiichise". 

J e  crois que la députation trouvera cette 
clnssiiiration plus commode. '&innt nu 

nos yeux, malgré les critiques qu'il :i pro- 
voqiiées, il a été avantageux pour le Canada. 
Nous soiliilies convninciis qil'il n attiré sur  1 iiotre ]>:lys I'attentioii (le I'eiiipire anglais 
e t  d e  l'univers entier. Nous croyons aiissi 
clii'il rious a procure des avnntngos coiiiiuer- 
ciiaux reels, bien que dérivalit aniqiieiiient 
(!'un sentiment. Pendant ri i i  court inter- 

groiipemeiit des articles, iious avoiis aclopti! rnlle de temps. nos amis d'oiitre-iner pré- 
les rubriques giinérnles suiv:intes : 1:eiidireiit que la préférence que nous leur 

l, Animaux, p r o d u ~ t s  agrico~e,s, poisso,ns e,t ;iccortlions ne leur profitziit guére. u n  jour, 
Cenrées alimentaires. , 11" lionime d'Etat trSs clistingiiC! d'Aiigle- 

2. Sucres, mélasses et leurs dérivés. 
3. Tabacs et tabacs ouvrés. 
4. Spiritueux, vin's et autres breuvages. 
5. 6. Pâte Produits de bois, chimiqiiies, papi,ers e t  drogues, livres. 

huil,es et 
peintures. 

7. Terre~s, faïence et poteri'e d~e grès. 
8. Métaux et artic81es mBtalllqu'es. 
9. Boi's et srticles en bois. 
10. Cotoii, lin, chanvre, jute et autr8es ma- 

tiêres fibreuses, soie, Isin'e,s et arlticles fabri- 
qubs avie.c c!es  produit,^. , ,  n:-.....- 

terre n soutenu cette thése. Pourtant, eii 
11r6seilce des résiiltats des derniSres années, 
toiit le inonde clevrn recoiin:iître que le tarif 
de t'nveiir n donné au fabricant et ail négo- 
ciaiit cl'angleterre un avantage seiisible. 
Cet avantage est nioins grand à I'egard du 
fnbricnnt canadien qu'à l'égard du protluc- 
teur étranger. 

~ 1 1  1890, les importntioiis cnnadieniies 
provellnlit de la Grallde-Bretagne s7élev8- 
i'ent à $43.000.000. E n  1807. elles ne reare- 
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hTous croyo1i.s qu'elle ,a eu le louable résiil- 
t a t  de faire mieiix apprécier les produits ca- 
nadiens en Angleterre. Bien qu'il soit diffi- 
cile de le prouver, noils avons la coilviction 
que le tarif d e  faveur a encouragé la cou- 
sommtion  des proüuits cana,dieiis eu 
Grande-Bretagne. 

On peiit encore l'envisager ia uii autre 
point de vue. I l  a beaiicoup dégrevé le con- 
sommateur canadien. On a etabli par des 
calculs precis que, sans la préférence et souq 
l'ancien tarif, si les importations avaient éti? 

s memes-naturellement, elles auraient pu h pas l'être-la population aurait eu 2 
payer $28,000,OM), a u  moins, de droits de 
douane de pliis qu'elle n'en a paye depuis 
l'adoption du tarif de faveur. Autre cliose : 
le prix des articles importes sous ce tarif a 
été, dans une large mesure, le regulateur d ~ i  
prix de vente au Canada des produits simi- 
laires des nations étrangères. Il est incon- 
testable que la population a retire de ce chef 
des avantages précieux, attendu que l'expor- 
tateur étranger qui désirait lui vendre devait 
abaisser ses prix au niveau etabli par le ta- 
rif de faveur applicable aux  m:lrchandises 
anglaises. 

,La gauche parle parfois d'iine préférenc.? 
rbcjpiwqiie. C'est ln une vieille histoire. 
Bi la préférence était réciproque, les députes 
des deux partis en seraient bien aises ; si le 
peuple anglais avait voulu nous accorder des 
faveurs, nous les aurions acceptées d'uri 
coniniun accord.  les avis ii'auraient et@ 
partages que sur le prix qu'il aurait  fallu 
y attacher. 

Il  y a dans cette enceinte de rares députés 
qui probablement n'en fout pas autant d? 
cas que d'autres. Cepei~dant, ils auraient 
reconnu que, le peuple anglais ayant jugé h 
propos de nous accorder une préféreiice, i l  
fallait l'accepter avec joie. Plusieurs d ' e n  
tre nous y auraient attache un graiid prix. 
Bien que ce sentiment nous animâ.t, nou* 
avons compris que nous ne rernl~lirions pas 
notre devoir envers le Canada en insistant 
trop auprès du peuple anglais sur  le chapi. 
tre de la préférence reciproque. 

'Nous n'arons jamais caché notre peiisée 
$ ce sujet. )Mais, lorsqu'il fiit constant que 
cette politique déplaisait dans le moment il la 
masse de Ja population en Angleterre, qiiitte 
fl lui plaire pliis tard ; lorsque l'un des deus 
puissants partis politiques anglais la repous. 
sa avec h e r g i e ;  lorsqu'on la dénonçc. 
comme contraire aux aspirations d e  la foule; 
nous avons cru devoir dire : C'est à vous, la 
Population anglaise, & trancher la question. 
Nous avons accordé une preférence C l  l'An. 
gleterre, parce que nous pensions que cela 
était avantageux pour le Canada. Lorsque 
vous croirez profitable d e  nous donner una 
Préférence, nous en serons bien aises, certes. 
Bi, dails votre propre intérêt, vous refusez 
de nous en accorder une, nous n'aurons rien 
a dire. Agissez b votre guise. 

M. SPROULE : Je croyais qu'il y avait 
Parmi vous des gens qui n'en voulaient pas. 

M. FIELDING : Cette réflexion s'appli- 
que à d'autres. Il  y a dans les rangs de 
l'opposition une couple de députés qui di- 
sent n'avoir que faire des faveurs de !'An- 
gleterre. Je ne veux pas les nommer; mais 
ils iile regardent & l'instant même. 

J e  ne parlerai pas de ce que l'aveiiir nous 
réserve. Comme je l'ai déjà dit dans cette 
enceinte en traitant le meme sujet : "ja- 
iiiais" est un graiid mot dans la discussion 
des affaires publics. A l'heure qu'il est, 
nous n'avons aucune chance d'obtenir une 
préférence. Une chose m'a toujours paru 
claire : si la  reciprocite des faveurs est à 
souhaiter, si  le peuple anglais la  croit avan. 
ttigeuse, nous n'avons certainement rien à 
gagner par notre insistance, par nos solli- 
citatioils ~~~~~~ès de la population anglaise 
pour en obtenir des faveurs préjudiciables 
?I ses intérêts. Par  consequent, ceux d'en- 
tre nous qui ont foi en cette doctrine com- 
prennent que, s'il est possible de la faire 
triompher en suivant la ligne de conduite 
que iious avons adoptke, nous ne pourrions 
.js~n~ais la faire prévaloir autrement, en exi- 
geant de nos cousiiis d'Ailgleterre des fa- 
veurs qu'ils jugeraient incompatibles avec 
leur in térêt. 

III. SPROULE : E t  l'interdiction qui 
frappe l'importation di1 bétail vivant? 
Tous lie l'envisagez pas du inCme e i l .  

JI. FIELDING : C'est qu'il me semble 
qu'uiie partie d e  la population :~iiglriise 
prend goût à la protection. Il y a clans l'u- 
nivers bien des gens gui sont protection- 
iiistes sans vouloir l'admettre. . 

M. W. F. MACLEAN : Les bois en four- 
inillent. 

L'honorable M. FIELDING : J e  ne serais 
pas surpris d'apprendre giie quelques hom- 
iiies d'Etat anglais ont l'intention secrEte 
d'accorder un peu de protection aux éleveurs 
en maintenant cette interdiction. Quoi qu'il 
eii soit, r'est leur droit et nous 1i.e dexons 
pas leur engendrer chicane B ce sujet. 

Quaiit au tarif de faveur, nous avons 
augiiienté de temps à autre  le nombre des 
pays auxquels il s'applique. La Chambre 
aimera probablement h- savoir exactement 
quels sout ceux qui en profitent. Naturelle- 
inent, ce tarif s'applique d'abord a u  Royau- 
i~ie-Unis, puis à la cdonie anglaise des Ber- 
mudes, aux colonies communemeut dési- 
gnées sous le nom d'Antilles anglaises, y 
compris les iles Bahama, la Damaïque, les 
Tles Turques et Caïcos, les îles sous le Vent, 
les îles du Vent, les Barbades, la Trinité, 
Tabngo, à la Guyane anglaise, aux  Indes au- 
glaises, h Ceylan, aiix Straits Settlements, 
3 la Noiivelle-Zélande, a u  Cap de Bonne- 
Espertince, nu Natal, & la colonie de la Ri- 
visre Orange, au Transvaal e t  h la Rhode- 
sie méridionale. Tous ces pays profitent au- 
jourd'hiii du tarif de faveur applicable aux 
marchaiidises anglnises et  nous maintenons 
cet etat de choses. De plus, nous décretons 
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conseil. 
Nous faisons subir certaines retouches au 

tdr i f  de faveur, mais cellps-ci n'offrent pas 

que toute autre colonie OU possession d e  la  
Grande-13retagne pourra, coinme auparavant, 
obtenir ce privilège en vertu d'un decret en 

une graiide importance. 
Depiiis cluelques aiiui.es, nous accordions 

un rabais uiiiforme d'un tiers du tarif gé- 
iii.r:il. ('eln iiausait p;ii.fois [les enihirr;is 
et il a fnllii adopter des lois d'exception dans 
des cas particuilers. Nous avons cru qu'il 
était préférable de déroger ii cette pratique 
et de mentionner dans une colonne du  tarif 
le ,droit dont chaque article est frappé. .On 
s'apercevra parfois que le droit est uii peu 
moindre qu'auparavant ; dans d'autres cas, 
on constatera que les avantages accordes A 
la Grande-Bretagne sont augmentés. Dans 
l'ensemble, le tarif revis6 est pliis favorable 
it l'Angleterre qiie l'ancienne loi douanière. 

Nous désirons imprimer une impulsion a 
son coiriinerce, lorsque iioiis pouvoiis le faire, 
I I  : ?  t t e  i i c i l l e i e  e t  Si iious 
avons la faculté de pi-eildre cles dispositions 
pour di.tourner, au profit de l'Angleterre, le 
commerce des nations qui ne veulent pas 
:icllt.t,:'i ( I r  Jioiis. c'est iint,re cleroir de le f ~ i r e .  
Voici notre intention à ce sujet. Nous ne 
perdons pas de vue que la Grande-Bretagne 
est une nation productrice d e  métaux. Un 
exainen attentif des r6soliitions dir tarif 
prouvera S la deputation quc nous avons 
augmenté les avantages accordés à cette 
nation il I'Sgard d e  ces articles, de sorte 
que, quant S cette branche de l'industrie où 
la concurreiice est vive, elle sera sur un 
meilleur pied qu'auparavant pour ecoiiler ses 
produits au Canacia. 

De pli~s, iious faisons iine autre tentative, 
i i i ie  tc'iit:itire iiiodbrC*. poiir aliiiieiiter le 
commerce de l'Angleterre. Dans certains 
cas, nous frappons d'un droit léger des arti- 
vlcs ~rii'~elle iiiiliortr en fraiicliise ail C':iiiiida 
Inr.*c:iir ces ;irt'icl?s sont clr proreiinnce 
étrangère. Bien entendu, ce n'est que lors- 
qu'il y a de la conciirrence. De cette manie- 
re, nous offrons un nouvel avantage à l'An- 
gleterre. 

Le tarif contient des nombres fraction- 
naires et la fraction n'a pas une grande im- 
portance, je l'avoue. J e  citerai iin exemple 
oii deux. Ainsi, loiesque le tarif géneral im- 
pose un droit de 25 pour 100, la détaxe d'un 
tiers donne un droit net de 16i. Dans la  
preparation d'un nouveau tarif, nous avons 
cru qu'il était préférable d e  supprimer cette 
fraction, dirai-je, ordinaire ?-et d'adopter 
comme. unité 24 pour 100. Pour ln facilite 
cles calculs-en matiere de douane, cela si- 
gnifie pour la commodite des hommes d'af- 
faires-pour la facilite des calciils à la doua- 
ne, dis-je, nous avons cherché à adopter 24 
comme unité dans le cas des droits ad valo- 
rena. Ainsi, le droit sera de 15, 151, 20, 22+. 
25 pour 100 e t  ainsi d e  suite, d e  manière à 
6viter les nombres intermediaires dans 1;i 
perception. 

M. FIELDING. 

l i i i s i  tlans les cas oil ln reduction d'un 
tiers doline une îr:ictioii, iioiis :iroiis iidoptF. 
iiiie unité ou l'autre. r:ir ~ s ~ i i i u l ~  si ln ri?- . . L -  - - -  
tliictioii ,il>;iissr le droit siir 1':irticltl ù l ( i i  
p. 100, iious mettons ce droit il 15 oii 171 
1). 100. Daiis aiielaues cas. mut-être dans 
i:l majorite des Cns,'nous a\;o<s fixé le droit 
5 l7+ p. 100 parce qu'on ne peut p:is dire 
(lue c'est un droi't plus ,élevé que lie le coui- 
poirte uii tarif raisoniinble: Ainsi si I'oii 
ilililillue d'uu tiers uii droit 25 p. 100 
ce!l:i ~cloiiiie iin ,droit iiet d e  234, ce qui 
est cliffilcile à calculer. Dails ces c:is-la, 
iioiis nroiis imposé un tarif de 324 OU d e  
25 p. 100. Dans quelques cas, nous avons 
:idogti: '76 p. 100 ; dans d'autres cas, e t  
c'est la iriiijorité, nous avons adopté 22+ p. 
100. Le inPme probl&me se présente pour 
les autres taiis. Dans le cas de droits d e  
20 p. 100, la réduction (l'un tiers vous donne 
lin tarif de 13 et  iine fmction. Pour les 
iriarcliandises venant d'Angleterre nous 
avons changé ce droi't en 121 et  (lails d'au- 
tres c ~ i s  en 15 p. 100. La Chambre coinpren- 
11r:i clne il;iiis notre désir d e  ftiire i1ispnr;iCtre 
les fr;,icti~oils e t  d'aldopter la division clu tarif 
y:ir unites d e  2 nous avons cliî quelqiiefois 
aug~uenter  les droits sur les articles venant 
d'Angleterre; d'autres fois, nous les avons 
r&lclnits, mais je crois qu'en somme le rema- 
iliemt'nt .dorinera à l'Angleterre iine -préff!- 
rence aussi élevée et peut-être plus Slevee 
(lue celle que nous liii nccordons aiijourd'hiii, 
et ln ruère patrie sera en meilleur Ctat de 
soutenir In concurrence étrangère sous le 
nouveau t:irif que soiis l'a~icien. Surgit 
ensuite la question d e  savoir quelle soinrne 
(le travail anglais doit entrer dans la fabri- 
catioii d'un article de provenance é t r a n ~ e r e  
1,oiir lui donner droit de profiter de la ;i.i.tliiC- 
tien .de 331. Une gran'de p'iiitie (les pi'0diiits 
:iilgliiis sont fa.briqui.s a rec  des ,mn,t6riaus 
importés de l'étranger. e t  on nous a souvent 
dit que l'on expédiait au Canada des mar- 
chandises allemandes sous l'étiquette :in- 
glaise et que de cette faqoii on eludait la lot. 
Ce point a Sti. étudié arec benucoup d'at- 
teution. e t  bien qu',il ne soit 112s juste deriire 
qu''ni1 ait en recoiirs S ces iiioyeiis. i.1 est pos- 
silyle. cependnnt! qu'on y nit eii recours 
qiielquefois. sans qiie noiis puissioiis afiriiier 
qiie Cn Gti. la rEgle géncrale. Jlais voi'ci iine 
d,iflIciil,t6 qui se présente et que noils rou~loiis 
réso~itlre. Xous nrons fait rlea règleiiieiits 
stipiilaiit que poiir qu'un ;ir.tirle piiiss'e b,éni.- 
ficirr cl'u tarif de prefi.reiice nnglaise. on de- 
r r a  y aroir ajmoiité 25 p. 100 de trnriiil ail- 
glaiv et pas ,moins. On a ,171.éteildu eii certains 
endroits qiie .les mots "trnrail anglais" com- 
prenaient les prollts du niarchand ou du 
innniifactiirier. J e  crois que c'est 1% iine 
fausse interprStntioli. e t  nous iioiis propo- 
sons de poser comme principe que le profit 
ne sera pas considgré comme du travail, 
niais qiir pour qu'un article soit admis en 
tlouane a u  Canada coinme article anglais II 
faudra qu'on y ait  ajouté ail moins 2.5 pour 
100 cle triirail angliiis véritable, à part les 
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profits. ,Je crois quexous  r4pondroiis ainsi 
aux critiques qui ont Sté faites de tenîl~s à 
,niitre au sujet de  1.a maiii-d'mvrc anglaise 
qui entre vlaiis Ir i  confect,ioii de  ces mar- 
ch'andises. 

M'éloignaiit maintenant du tayif de pré- 
fSrence anglaise, je veux dire qiielques mots 
au sujet du tarif que nous avons iippelé iii- 
termiXiaire. Ainsi que je l'ai dit déjà, le 
nouveau t ~ r i f  comprend CI-ois colonnes dif- 

la premiére comprend le tarif de 
en faveur de l'Angleterre, ln 

le tarif intermédiaire, et In troi- 
sicirie le tarif général. Le tarif intermé- 
diaire est qiielque peu plus bas que le tarif 
g6ii8i.ini. Sur les d r o b  de 30 p.  100 ail 

' moins dans le tarif géiieral, la '  réduction 
peut Gt~e  il peu près de  1-10e; dniis quelques 
ca.s 1.a ,différence peut être  ilu us forte. Le 
tarif intermédiaire conséquemment ..con- 
tiendra des taux plus bas que ceux 
du 'tarif général, mais il y aura en- 
core une difference matérielle en fa- 
veur du tarif anglais. Pour - le mo- 
ment, le Gouvernement ne se  propose 
pns d'appliquer le ttrrif intermediaire à au- 
cun pays en particulier. Les raisons que 
je doiiiierai pour cela seront facilement coin- 
plises par la ,Chambre. Ce tarif intermé- 
diaire nous servira d'instrument 'pour nous 
aider ii conduire les négociations de temlls 
ti autre avec les pays qui désireront oErir 
des conditions favorables nu Canada. 

Nous voulons nous créer de nouveaux 
marcliés à l'étsanger, et nous vouloiis avoir 
certaiiis avsiritnges douaniers d. offrir aux 
auti+es pays pour les engager à nous accor- 
der des conditions favorables au développe- 
meiit d e  iîotre conimesce et à la vente de 
nos produits chez ,eux. P lu~ieurs  raisons 
s'opposent 8. ce qiie iious mettions ce torif 
immédiatement en opSration. Il faudra 
commkncer par dgocier, e t  nons voulons 
ce tarif comme un  instrument de  nos négo- 
ciations. Jusqu'à quel point nous pourroits 
utiliser cet i n s t r ~ i ~ e n t ,  c'est 1% une question 
très intéressante e t  la discussion concernant 
l'apgiication du tarif intermédiaire aux p a p  
etrangers nous ainPne dans le champ de ce 
que je pourrais a.ppeler ,les rel'ations etrrin- 
geres du Canad,a, si nous étions autorisés 
avoir des relntions Gtrangères. Dans leur 
sagesse, l,es hommes d'Etat anglais ont don- 
ne aux  colonies autonomes comme le Ca- 
m a  uiie inàépendance complEte en matière 
d e  tarif, sujette seulement au veto imperiai. 
qM doit nécessairement continuer à exister, 
N ~ c e  qu'il est nécessaire ilans notre sys- 

d e  gouveriiernrnt constitutionnel, mais 1 
qui, dans la pra'tique, est rarement, pour 

des d'un pays étranger et si ce pays fixe de 
son cote son tarif d e  manière à nous satis- 
faiiv, alors, au moyen d'une législation ré- 
ciproque, de  décrets exScutifs réciproques 
basCs .sur la législation, iious pourrous ar- 

, r iver  à iii1 arrangemeiit qui sera satisfaisaiit 
pour .les deux. Le ~epr6seiîtant d'iiiie imtion 
étrangére pourrait, ,par exemple, nous faire 
la proposition suivante : robci un certain 
nombre d'articles sur lesquels nous d,ésiroiis 
abaisser nos droits d e  d,ouane, si vous coiisen- 
tez de  votre cote à rediiire les vôtres siIr cer- 
tains articles qiie noils voulons vous rendre. 
Bous pourrions 'alors répon'dre : très bien, 
iio~xs alloiis réduire ilos droits et vous ferez 
de 111,?1ne, et  de cette facon soiiinlnii-e, nous 
,pour.rions a~:'oi,r 'uiie entente ,cominerc'iale 
ei~tiw les deux pays. Nous avons snns au- 
cun doute le pouvoir de colîclure de 
tels arraiigepents, mads ils lie seraient 
que teiiîporaires et pourraieiit'être abroges 
(III jour au 1.endeiiiain par la partie qui n'en 
serait pas satisfaite. Si iious vouiioiis faire 
une coiiveiition plus perinanente pour uii 
ceiltain ii,oiiibre d'aiinéesl, uous n'en aurions 
pas le pouvoir ; le seul iiioyeii serait d e  
faire uil traite, e t  bien que le Cauada ai t  
fait  des progr:is emnorines et possècle aujour- 
d'hui des pouvoirs tr&s étendus conîme gou- 
verileiiieiit autonome, nous devons admettre 
que le poiiivoi~ de faire des traités apIJar- 
tieiit atu .souveru.in, e t  si nous désirons 
accorder le bénefice d e  ce tai-if inter- 
médiaire & un pays quelcoiique el1 COliiPen- 
sation d'autres e.vantages pour une periode 
cl'nnnées déterminée, nous n'y yOUVOnS arri- 
ver qu'au inoyen de négociations PaT l'en- 
tremise du gouvernement anglais, par la 110- 
inination de représentants du1 gouvernement 
de Sa l\fajesté auturisés R negoci'er uii véri- 
table trait@. 11 n'est pas probable cepenjdant 
qu'aucune ,difficu,lté surgisse d e  ce côté-18, 
Darce que nous pourons être certains qu8e Si 
uii pays étranger se  inioiitrait disposé à en- 
ttrer eii n6,aociatioiis 'avec le Canada pour 
faire une coilr~eiiti~on corninerciale favorable, 
le goiiverneinent de Sa  lfajeste serait tro:, 
heupeùx de coogéref e t  de iiarrirner uil agent 
qui ,ser;iit autorise à iiégoeier *el traité ; 
de notre côté n0u.s adjoindrions à Cette per- 
soime un ministre canadien afin de pou- 
voir ilégocier régulièreiiieiit l e  trairtS désiré. 

 out ce que iioiis faisons alors en adop- 
tant ce tarif intermédiaire est ,de iious per- 
uiettre de dire azix pays étrangers : roici 
des avantages que vous poux-ez obtenir si 
~ 7 0 ~ s  d,ésirez entrer en négociutions avec le 
Canada ; VOUS, pourrez bénéficier de  cetarif 
si vous nom accordez une compensation 
égale ou VOUS ne profiterez que d'une partie 

ne Pas dire jamais exercé. En dehors d e  ce 
lien qui unit le Cnnada à la nîSre patrie, 
n ~ s  sommes v'éritableinent 1111 pays 
libre faisant en toutte liberté nos lois 

Nous avons le droit de dire à 
quelles  condition,^ nous adniebtrons les pro- 
duits des aiitres gaYY. Si nous ajUS:t~iiS 
noti\etarif de faç011 à Satisfaire allx demaii- 

si vous le désirez. Vous pouvez obtenir ces ' 

avantages d9une façon temporaire par une 
entente réciproque ou vous pouvez l'obtenir 
en faisant u n  ,traité negoci6 par la 
,,,oie di~lomatique coinpéteiîte. Ce t;irif 
intermCdiaire ne q~ieiîdra donc pris en 
ol+ratioil immédiatement, mais il coiis- 
titile une o f f ~ e  2" moiide entier et lui fait  



connaître les conditions1 auxquelles iioiis i~ieiitioiiili. par  le ministre clmes Fiiiances, s'en- 
soinines clis.po.sés & négocier avec lui. Le .;iiirr:i-t-il que le Gouverneur en conseil 
but. de ce tarif est d'ameiier ces pays il. iloiis lioiirr:~ i i i~ t t re  imin@dbii.te~nlent en vigueiic 
accorder des conditions plus favorables et 3 le tarif iiiterinfdiaire h 1'6gurd d'uii ],:lys 
acheter une plns granrle quantite clc 110s 
produits. 

1, .  W. F. MACLEAN : cette s,:il,l,li- 
que-t-elle à tous les 'articles du tarif '? 

31. FIEL,DING : T'eus les arti'cles soiit 
i.iiuilléré,s dans le tarif, inais il ile s'eilsiiit 

tloilt I R  tarif sur nos produ.its est inodérE. 
IAc C;ourei.iieur geiiéral aurait-il ce droit 
-';iJis '!usil y ait de trait6 ? 

A[. I.'TI~II,DISG : Oui, mais 111 coiiveiitioii 
1~':l~lr:iit clii'iiiie existence teinl)oi':iii*e : elle 
~~oiirr i i i t  Ptre r6roqiiée dii joiir :lu lc~rde- 

pas y ait  une différence pour chaque 
article. 11 y en :i uii c,ertaiii 1ic)iiil)i.o siii: 
lesquels les droits sont les menles et sur las- 
quels l)our des raisons spt.ci,ales, i1ou.i ii3;i- 

voils pas établi de différence entre le tarif 
général et le tarif de préference. Il  y a en 
oiirre un certain iiombre d'articles sur les- 
qiic:ls les trois t,arifsi sont semb1:il)lcs. 

FOSTEIL : Je désire ,lloisw 2, ilioli ho. 
ilorable tirni d,eux questi,ons. I ~ : ~  prenli~~:,: 
est celle.ci : Si le de .pr6féreilcP f t l -  

,:eur de I'ililgleterre siIr ceytainps ill,;irc.lall~ 
'lises est aujourd',hni ,'le 1 ~ +  Doiir s i  
le ,tarif illternieLli,ilire sur le illêiile apticle 
est, dpnl,res corlvelit~,oii ~iiter,.eiiue ;i,.il,: 
ull pays etranger d,e polir 100 moindre 
que le tarif de preférence anglai.se, cette 
différence est-elle retranchée du tarif (le 
la préférence en faveur de 17,ingle- 
terre, et la anglaise ne sera- 

; ~ ~ ~ ~ l ~ "  ;11&2~e,d~~e7p"&"e~ 
que je clCsire ,lioser 

celle-ci : Q,,~ douliera effet a cet,tl! collreii~ 
tioii te,iiporaire on tmnsitoire ? s ~ ~ ~ ~ - ~ ~  le 
G~~~~~~~~~~~~ géli6rti,l eii coiis,eil oii le parle- 
nient '! 

31. IFIELDING : Nous deiii,;iiideroiis ail 
Parlement cle nous conférer le pouvoir, clans 
:es liinltes fixees par ce tarif,  de cloiiiier 
effet par arrêté ministériel à. toute co~nveii- 
tioii teniportlire. Naturellemeut, iiioii liorio- 
rabl,o iiini corn,pi~endra que s'il s'iigiss'iiit d'uii 
trilit6 ce1:r ne ,serait  llas ,pos'sible. J c  lie 
crois p,;its que rl:ins aucun cas, il y .lit uiie 
rCcluctioii de 10 pour 100, iiiais il ii'y a nii-  

c~iii  cloiite que chaque f0i.s qu'il y :iiir:i (li- 
iiiiililtioil, le tarif de prefGreiic.e ,eli fclvc.iir 
de I'diigleterre sena diminui. dans 11:l inGui.e 
mesure. La préfCreiice aiigii~ise poiirrtl Ptrc 
réduite cl:ins quelques c:is par le iioi\ve'au 
tarif, et augiiien~tée d,:iiis .cl'uutres, iiiais eii 
somme, elle resteirn ti peu près ce qii'elle 
est aujourd'hui, et ii~Ciiiè sera peiit-être plus 
nuaritngeuse Li ,l'.kiigleterre. hInis entre ie 
tarif de préflrience et le tarif géii6ra1, il y 
aura un ta,rif inoyen qui, est appliqué. 
amènera une réduction du tarif général, dans 

iii~iiil. I l   ri'^ nur:iit :iuciine gar:iiii.ie cle Der: 
iii:~lieii~ce s'il ii'y pas d e  tiV:lilG iiGzoci(': 
:Ive(: 17in~terveiitioii (111 gouveriieiiiciit iiiipi' 
rizil. Laissez-ilioi ti'oiiiier coiiliiie eseiiipii: 
Lin Cas qui S'est recemment produit. Le Ca- 
nada n'est pas suppose entretenir de rela- 
lions diplomatiques avec un pays étranger, 
inais en r6a{lité, nous en entreteiions, bien 
(lu'elles lie soient pas irwStues des foinles 
osficielles. . Je suppose qu'a~ljourd'hui un 
citoyen allemanrl se trouve dans qùel- 
(lue difficulti! dans la ville cle 'Mont- 
réal ; s'il vent Passer Par la voie di- 
1)lqnlatiqiie réguli6re et suivre eii tous 
l'oints le niniiiiel officiel Hoyle, il devra 
ti':il)or[l Ccrire oii tCl6gr:iphier oii A1leiii;i- 
2"": le ~ o u v w i i ~ e ~ ~ i t ~ i i t  rillema~~cl s';itlressera 
tbiwuite ii I':iiilb:is~s~:i~3e1ir ang1:iis eii Alleiiiti- 
:ne: l'xiiib~a~s~w"nenr nnglnils s'ailress,ei.a ;LU 
xcfl6,t:iire des .:ifi:iircs étnaiigBi.tb's 5 Loii- 
tlrps ; 1.e secrétaire des affaires Etrangeres 

I 3, 1.011~1.e~ s l i i d r ~ e r ,  au bureil. coloi~ial ; 
1~ I),urenii co1~orii;ii coiiiiniiiii~c~uerti :ivec le 
(:Ol!\len~e~ir geiiGi.31 di1 Cnwida et  iiii jour 
011 l':llltre le c i to~e i i  ~:illeinaiirl 3. AIoiitr6nl 
;:'1)11"(+1111i';1 (l~i'oii s'occupe d e  soli :iffsiii;e. 
Telle est la theorie mcienne conceriiant les 
i*elntioiis eii'tre le Canad'a et les pays 
étraligers ; ,uli,is aujou r,ll ,hui un gouver- 
ileiiieiit <vti.:iiigei* iio,ililne coilsill ,,.,sii~r;il , Montréal et ,le citoyen alleinalld iN trou- ,,, s,, cOlisul % ottawn .et probilbleinent 

illoilis heure toute dificulté 
ainsi que iious i , vons uii- 

jourcl'hui en réalit@ relations avec les 
DaYs étrangers. Nous ne sommes pas cen- 
sés avoir des reilations diplomatiques au sens 

j Officiel de l'expl'e~sioil, mais c'est un fait  re- 
connu que nous avons des relat ims d'affai- 
res les représeiitants des 
Ctrangeres. 

me viel,t & un exemple qui fera 
bien ma pensée. On jour une 
persoline intimement liée avec Lin pays 
etranger me.d,it : ,  Si vous votre ,ta- 
rif sur ,ce,.tains arti,cles, nous ,iréduiron,s le 

! n6ti.e ilussi sur certains articles et ce  sera B 
iiolre artiii'tage mutuel. Les deux pays peu- 
vent al,rirer % cette entente. Ils peuveiit une petite ~ropoi.fion-e~acfement d e  la dif- rol,olitrirelnel~t ,i.6duire leurs férence qui esiste entre les deux tarifs-qui 1 en faveur 

pays afin diminuera la préférence anglaise. le but désiré. 
II. II. L. BOLIDEN : Je deuiun<terai B l'lio- 1 ~~b le jour suivant son gouvernement 

iio~iible iiiiriistre des I~'ii~:iiiCe~ de ~~o!rloir 1 pou,ait changer ,le t;,rjf et notre gouverne- 
bien rious dire si le tarif interilifidialre r~ lneilt pouvait aussi le lendemeain ,introcluire 
peut étre ap.pliqué qu',en vertu d'un traité une modificstion, d e  sorte que si nous dési- 
011, en SuPWsant que le Parlement confer: i rions un f ia i te  permanat-et la permanence 
au Gouverneur général en conseil le pouvoir j est très desirable en pareille mntiere-il faii- 

M. FIELDING. 



309 29 NOVEMBRE 1906 310 
-- -- -- 

Pd 

drait en Passer Par des négociations au 
moyen des autorités impériales dont nouis 
devrions demander les hons offices. 

Ces autorités nomnieraient alors sans dou- 
te, un represeiitant investi de toiis les ~ o i i -  
voirs d'un ambassadeur et  elles lui :idloin- 
draient en toute probabilité, ainsi qu'elles 
l'ont fait dans le passé, plus d'uiie fois, un 
représentant du goiivernemeiit di1 Canada, 
et  c'est ainsi que le résultat serait atteint. 

31. R. 1,. BORDEN : Peut-être que l'ho. 
nornble ministre a donné ma qiiestion 

\toute la r6ponse qu'il etait en soli pouvoir 
de donner pour le moment. Mais voici ce 
que je veux savoir : la politique di, Gouver- 
neinent est-elle de ii'appliquer le tarif iliter- 
mediaire que lorsqu'il pourra l'être ru l i e  fa- 
çou permanente dans les conditions que lnoii 
hoilorable ami a decrites : ou est-ce 19illteli- 
tien pour un temps incltïterminé sans sou- 
mettre ceMe convention aux chanibres. 
Nous ne demandrions qu'un pouvoirs tem- 
poraire dans le genre de celui dont i'ai narle " c 

- : Nous ne ,roudriolis ter- 
~i i ienlent  l,as demander nu Farleinelit de 
nous doliner le pouvoir de faire conreil- 
tioli pour un temps indétermillé. Nous 
demandrions qu'uii pouvoir teinporaire dans 
le genre de celui dont j'ai parlé. 

31. *. 1~. BORDEN : Jusqu'à ce que voils 
puissiez venir devant le Parlement ? 

11. FIELDING : Oui. Si iious proposons 

- - 

s'appliqii~ront aiitoinatiquement au pays qui 
a conclu le traité. Ce principe est adopté 
géneralement par les nations du monde et 
les traités d c  ce genre contenant la clause 
de  la nation la plus favorisée, existent de- 
puis longtemps. Ils affectent très peu le  
commerce du Canada. 

iMais il y avait un autre genre de traités. 
I l  g avait les trait& connus sous les noms 
de traités alleinaiid et belge. Ces traités 
couteuaient la clause de la nation \a  
pius favori*, mais ils allaient encore 
beaucoup pllus loin. On me permettra 
de dire que ces traités avaient été 
fai ts  autrefois par l'Angleterre salis 
qu'elle eut pris le soin de consulter les colo- 

1 uieg. Mais les choses se font bien différem- 
ment depuis qiielques années.  anglete terre 
donne iI ses colonies autonomes une grande 
mesure dliridSpendance fiscale, et  elle ne 
voudrait 1)as tiiijourd'hui faire mec  une iia- 
tion étrangère un traité touchant aux inte- 
rets du Canada sans soumettre ce traité XJ 
gouvernernent canadien et lui dire : désirez- 
~011s être partie à ce traité ? )Mais on ne 
,procédait pas ainsi autrefois et  ecs traités 
ont 6té concliis de la manière que j'ai dite. 
Je ne pas que ide ces 
traites contciixnt ln clause de la iiation la 
plus favorisée soienft de  très grandc 
importarice, niais ils n'en migageiit Ilas moiils 
le Canada. Les traités belges e t  alle- 
mands étaient plus que des traités de ce 

il un pays étranger de faire uiie conven- 
tiou de cette nature, elle n'aura de vnleiir 
Ou effet que lorsqu'elle sera deposée devant 
le Parlemelil; et aura et6 ratifiée et  confir- 
née.  Nous ne voudrioiis pas deinauder au  
Parlement de  nous donner l'autorité de  faire 
un traité permanent comme ceux doiit on 
a parlé. Mais il y a à cette question uii 
autre aspect qui, je dois l'avouer franche- 
nient, la conlplique un peu, e t  je dois expli-. 
quer à cette Chambre. C'est une raison ad- 
ditionnelie, si nous adoptons ce tarif inter- 
m.edi,aire, pour que nous l'intradui~sions dans 
notre léglslatioii comme une proposition ou 
une offre ; c'est aussi une raison pour que 
nous n'essayions pas de le mettre en pra- 
tique immediatement. Il  y a des traités qui 
contiennent une clause qu'on appelle la 
cl,au.se de la nntion l'a ~pl'us favorisée, et 
dont il faut tenir compte dans une ques- 
tien de ce genre. Lorsque le Gouvernement 
actuel est arrivé :lu pouvoir en 1896, il y 
avait deux catégories de  traités commer- 
ciaux qui s'appliquaient au Canada. Il y 
avait d'abord les traites contenant la clause 
de la nation la plus 'favorisée. C'est une 
exllFession .tri% nsit*, innis que plnsicurs 
Peut-être n,e se sront pas donné la peine d'a-,,- 
PrOfondir. 

Lorsqu'un pays a fait avec 1'Angleterrtx 
un traité en vertu duquel il doit recevoir 
certains avantages, il est d'habitude d'insé- 

dans ce traité une clause de ce genre : 
savoir que si, à une date quelconque, cer- 

PriviJèges d'une nature commerciale 
sont a'ccordês tt uii pays alors ces privilèges 

genre. .Ces trait& exigeaient que le Canada, 
s'il était eilglobé dans 'le traite, et il l'était, 
devait accordeT $ 1'Ali.emngne et & ln Bel- 
gique les concessions et  privilGges que nous 
accorderioiis il l'Angleterre. Telle é h i t  la 
difference vitale entre les deux catégories 
de t ~ a i t 6 ~ .  IAS premiers touclioiei~t à nos 
relations avec les pays étrangers, mais les 
derniers noiis enlevaient notre liberté do 
faire des conventioiis comnierciriles distinc 
tes avec iiotre mare patrie. 'C'est contre ces 
ti-,iités que le Parlement et  le gouverneinent 
tlii Caiiada ont proteste pendant plusieurs 
anilfies. pinalement ces deux traites ont été 
d6noncgs et l'empire colonial a reçu avec 

s o n  indi.pendniice fiscale la liberté de fair? 
lui-meme ses traités de commerce. Mais la 
clause de la nation !a plus favorisée sub- 
siste toujoiirs. Maintenant, si nmous voulions 
donner -& lin pays étranger les privilèges 
offerts dalis ce iiouveau tarif et quand bien 
même ce pays nous accordernit en retour 
des coi~cessioiis satifaiûnntes, le Canada 
n'en semit pas moins obligé de donner les 
mémes avantages à d'autres pays qui jouis- 
sent de traités possédant la clnuse de 1x1 
nation ln plus favorisee sans en recevoir 
rieil en retour. Il  est facile de voir que cela 
soulève de tres sérieuses complicatioiis, e t  
nous nvertit que nous ne devons pas es 
sayei* de mettre ce tarif intermediaire en 
vigiieiir immédiatement. Nous devons enta- 
mer rl'aborcl des négociations et voir si nous 
ne pourrions pas réunir plusieurs pays qui 
conseiitirnient 4 faire une convention avec 
ilous, et  si nous pouvi'ons traiter avec eux a 
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I 
peu près à la même 6 ~ o q u r .  11011s lie subi- 
rions nucuri d6szivaiitage si iious devions 
faire des conr-rntioiis arec uiie 'clelni dou- 
zaiiie d'aiitres pays tloiit Ir couiiiierce ii'est 
pas trPs iiiiport:int. Je crois qu'il ii'est 
que juste que j'upl)elle I'iitteiitioii cle 
la Chainhrc sur cet asl)ec#t iriiport:int 
de la question et il est i*i.elleineiit trCs 
ini,portaiit. parce que si nous iiitrodiiisoiis 
ce tarif clans nos statuts comine bnse de 
négociations, nous ne devons pas tenter de le 
mettre en opérntioii iiiimédiatement, mais 
com.meilcer par en fziire le sujet cle ces n$- 1 
gociations. 

J"ni ~ a r l ' é  de ln clniise coiicernziiit les 
dran-bac1;s. Ceiis qrii soiit 2i.u fait des 
qiiestioiis de tarif savent qu'il y n des arti- 

ùles siir la matière première avec la- 
quelle il fabriquait ses cravates. Voilà. une 
des difficultés qui pouv:lieiit siwgir ilans 
i'a,pplicatioii d e  notre tarif e t  iious avions 
b y fnire fiic'e. La inéthode que nous avori's 
prise est d'imposer iihn droit spécial fixe de 
10 pour 100 sur la soie importée pour lit 
confection des cravates. De sortc? riii'tivec 
ln préférence nng1,aise de 335 pour 100, le 
iiiaiiufticturier canadien d'e cravates sera 
prokégé. Gette métliode, cel,endant, était 
sujette à. dres abus. Celui qui fait des cra- 
vates peut aussi faire fabriquer d'autres 
choses, e t  s'il importe de ln soie à un taux 
spécial pour la fabrication des cravates, il 
peut fort bien d'uii jour ou l'autre oublier 
pour quel usage il l'a importée et  la faire 

cles qui son,t admis eii franchise lorsqu'ils 1 servir B d'autre cliose. Les marchands d e  
sont employb à des fins spéciales, siiiltout 
à des fiils manufacturières: 011 s'est plaiiit 
quelquefois qu'il y ar-ait des abus ; que 
des articles eiitré,s au pays ,en franchise 
parce qu'on les destinait à des fins particu- 
lieres, étaient iiti,li,sm6s à d'antres lins et  que 
le trésor etait par le fait frc~utl~é. Après uri 
esamen attentif iious iiroiis ,ilris la  d6cisiou 
siiirarite. Il y a quelqiir.~ nrticles -sur  les- 
quels les droits peuvent ais61iieiit etre Der- 
cils. ca r  on ne peut les iitiliser que poiii' 
l'emploi auquel ils soiit ,clest'iiiSs. Dans ces 
cas-là nous ne faisons pas de change- 
iiieilts. 11 y a cepeiidant uii cert~iiii 
nombre d'nrticiles qui lleilx-eiit être eui- 
ployés li des fins iiiwltiples, f:t ces articles 
devront à l'avenir peiyer les droits. in~iis afin 
que l'iriiportateiir lie souffre pas d e  préju- 
dice. iioiis lui accordoiis iiii ciranrba'clr de 9.5 
pour 100 iles droi'ts qli'ii iiiirii pii~6S Sur 1)reU- 
ve que l'tirticle qu'il u iinporté a Dieii étS dfi- 
nient eiilployé aux fins designires et  non Pas 
d'une antre  manicre. J e  crois que ce chjaii- 
gemeiit recevra l'approbatioii d'un grand 
nonibre d'lioninies d'affaires dans le pays 
qui pensent que le système nrtiiel ileut ou- 
vrir 'la porte à des s'bus. 

Il y w un article clans cet,te. cl:isse 
qiie iious traitons .d'iiiie nianiere Li11 
peii dift'éren,te. Ce ii'est pas un ar- 
ticle admis eri franchise ; il paye un droit 
SpScial. Les honorables inembres qui fai- 
saieiit partie de cette Ch'anibre il y a quel- 
ques aiinées se souviendront que j'ai appelé 
leur attention sur la situation particulitlre 
&es fabricants d e  cravates. I l  nous fut re- 
présenté que le principal tissu dont 
on se servait pour la fabrication des cra- 
vates était une soie ailleinan'de, qiie l'on 
prételidait coiiveiiir particuliSre'meirt pour 
cela. Cette soie était iiiipoi7tée souiiiise iï 
la siirtaxe ii81,leniande et avaiet à payer, des 
droits Cr& élevSa. Mais ces soies alleman- I 

1 iioii~venu~tés~ iious ont plusieurs fois feiits des 
1 représentt~~tioiis à ce sujet ; ils @retendaient 
(lue l,e droit ,de ,douane é4ait élu8dé. Sans nie 
i1)ronoiicer siir ln questioii ou a8ccliser les ula- 
iiiifacturiers, parce que nous ii';ivoiis .l,.;~s cl(; 
preuves, inais coinprenant qiie le système 
est susceptible d'abus, noiiw avons décidé 
d'abolir le droit spé'cial et de renianier le 
tarif d e  iiianiSre à donlimer a 110s fabricants 
de cravates des avantxiges raisoiin;abies pour 
leur aider à continuer leur industrie. Cela 
va nécessiter quelques augmentations de 
clroib sur les soies, ce il quoi on ne d,evra 
pas s'opposer si l'on considere que la soie est 
un arti,cle de luxe. Nous nous proposons 
(].one de rem,aiiier les droits d e  d'ouane de 
la manière suivante : 

L,S s,oifs paieroiit 30 p,our 100 de (1,roits 
avec le tarif général, 27+ pour 100 avec le 
tarif intermédiaire et 174 a rec  le tarif de 
l,rstsre,.c,e aligl.21ise. I , . ~ ~  :irtic,le,s en soie, 
y ,compris 1 .e~ cravates, paieroiit 37- pour 
100 ,siIr le ta,rif géni.1-al. 33 ,pour 100 .sur le 
ttirif iiiterm,édi,aire et 30 pour 100 ,sous le 
tliif d,e , l ) r (f<"el l~ ~ u g l . l i s ( ~ .  Si ]es fohri- 
,-alits de crnv,ites 6t;iielit eii<!ore obligés 
d'iiiiporter leurs soies d'rilleiiiiiyiie et tle 
gtiyer l,a surtaxe, ils seraient dail,?; uiie gosi- 
1-(011 dC%suv8aiitngeuee ; [nais les autres p:isS 
foiit maiiiteilciiit coiicurieiice iL 1'8lleiii~tig~ie 
tl;iirs l'tr producti~on des soies. Id:\ Snissc!. 
par exemple, prodult des soies (le qu:ilité es- 
cellente ct iloiis ciyoyoiis qiie 11.0s ni:iiiuf;ic- 
tiiriers nclièteront beaii'cou]) de ces soies 
tlsns ce pays e t  eiicoui:ageroiit niissi l'iiii- 
l>'ortation des soies ang1,aises. 

Un a u b e  poiiit siir lequel je veiix appeier 
!'ntteiltion de la Cliaiiibre es,t I'iriil>oi~tntioii 
(le marchandises B I'u~s~age du Gouverneineilt. 
De teinps imniémori:ll, depui,s aussi loiig- 
tenips qiie le tarif existe nu Gailuda on y 
trouve une clause disant que les departe- 
i ~ ~ e i i t s  publics peuvent impoi:t,er en frnn- 

cles pouvaieiit être iinportSes en ringlet,erre 1 clii~se las articles dont Je Gouveriieiiieiit a 
sans payer cle droits, converties lil eii cra- 1 hes(>iii, e t  on a interprété cet arti,cle de Pei- 
valtes ce qui ajoutait .% l'article 25 pour 100 ' çoii à permettre à un marchand, à un 
de travail aiiglais et ensuite importées au / fournisseur de 1'Etat d'importer les arti- 
Canacla en payant uii droit d e  233f pour 100, ! cles qu'il liii fouriiit sans payer de droits. 
tandis que le mniiufacttiirier c:iii'ailien de cr;i- I,e Oouvernemeiit a cru que c'l-taimt 1S uiie 
vates avait à payer cles droits ~ii.esqiie clou- 1 iii;iur7,aise pratiqne e t  nous avoiis dktidé de 

M. FIELDING. 
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]a cllanger. Il y a eg)endant qiielques cas 
spéciaux d,ans lesquels nous la conservons 
pour des raisons spéciales qui seront ex,pli- 
quees lorsque nous .arriveron's fi la discus- 
sion de oes articles. Mais 5 pn.rt ces exceg- 
tioils, iioiis nouls pmpoûom d'abolir ce sys- 
tème. Un de ces désar,antages est qu'il Iwo- 
duit la confusion dans les fournitures. Ainsi 
il arrive que des marchands auxquels nous 
demandons des ooumissions pour 1,a fouriii- 
turc de  certains articles dont bc Gouveriie- 
ment .a besoiii, incluent dails leiiis prix les 
droits ,de douane p n c e  qu'ils oiiblieilt l'es- 

. eiilption, tandis qu'un lau'tre iiLarcliand ier;i 
sa soumiasion à. un ,prix beaucolil) 1)lu.s bas 
parce qu'il sai t  qu'il a w a  une 1-eiiiise dt! 
droists ; d.e (sorte qu'il n'y a ~)i i is  de bus<: 
juste e t  égaie d e  comparaison. Le systèul\i 
porte donc ii des ma1,entendu.s et  permet d'é- 
lud,er l'esprit e t  l'intentioii de la 1,oi. Nous 
nous proposons ,donc, à. part quelqiies rares 
exceptions ,et pour des misons w11Cci:iles (lue, 
j'en suis 'sflr, 1,a Chatmbre saur;\ apprécier, 
d'abolir ce systsme. De sorte que si le dépar- 
temeiit des Ch'emins de fer ,et des C~an~aur, 
le departemen~t d e  la Narine ou tout autre 
departement a besoin d'importer r1,cs inoi- 
chiandises, il sera sur le même 1)ied qu'un 
importateur ordinaire e t  s i  uii maîchaiid 
reçolt d'un d@partemen.t une commande dc 
marchandises, il n'aura plns l'e droit de les 
fai.re entrer en franchise, mai.s davr:~ payer 
la  douane comme tout le monde. 011 dira 
peut-être que ceba revi'ent a u  même parce 
que si un dégartemeut paie l>liis cher j, 
came des droits sur  ces articles, de l'autre 
c6te le d6partemiit des Douaiies les cil- 
caisse. Dans to,us les cas nous f:iisons dis- 
Baraî\tre ce systèm'c qui prête à cles nialeil- 
tendu~s et  je crois que la C'hambre :~.pprou- 
vera le ch.angement. 

Dans d'ancien tarif, il y avait ce que 1'011 
~ ~ p e l ~ a i t  la clau8se contre les ioiiop01c.s. ].,a 
Chainbre se rappellera quc lorsque cette 
clause lui a été soumise pour la p rmiere  
fob, il Y a dix ,ans, nous av0n.s propûsi. qut: 
chaque fois qu'e le Gouverneur en conseil 
sera convaincu qu'il existe uii ,monol)ole 
dans le but d'augmenter le prix d'un 
article, e t  que telle augmentation est  I 
facilitee par l'application du tarif, nous ( 

- 

d'agir. C'est sous cette foriiie que la r6solu- 
tion a été adoptée par la Chambre et est de- 
venue partie du tarif actuel. Ce changeiiient 
civnit l'avantage .de restreindre les ,pouvoirs 
du Gouvern'ement, inais il avai~t d'iiu autre 
côt6 le désav'antage de  nécessiter uiie proci.- 
diire lente, car n'os Qribuiinux lie sniit lriis 
gi.iiPralement bien prompts ti rendre juge- 
iiiei~t. Les juges ont beaucoul> d'ouvrage, 
et  c'eux qui 'avaient & se plaiiidre 'de iiiono- 
poles n'étaient pa's très portés tt se servir 
de  ce inoyeii. 'D'~iiis uii cas ce])c:iid;iiit, oii 
a ,pris.glein avniltage cie la loi : ~'Gtait coii- 
ti-e le moiioyole d,u papier. Les proprié- 
taires de jouznaux se sont groupés, on:t 
fait les procédures nécessaires, et une eii- 
quéte très complete a été instituée dont le 
ii.sultat a &é la preuye de l'existence d'uu 
nionopole. Le Gouvernement a alors, siii- 
vant l'intention de  la loi, réduit le droit su? 
le papier à 15 .pour 100. 

C'est un  cas dans lequel la loi a suffisam- 
ment prouvé son utilité, et je suis port6 B 
Croire que bien qu'elle n'ait eté intégralement 
app1iqui.e quc dans ce cas isole, le falt  seul 
qu'un proc6s a et6 intente est de grande im- 
portance, car c'est un avertissement aux 
industriels que le pouvoir existe, quoique 
peu usité, et sert & quiconque veut s'eu pr6- 
mloir. Nous nous proposons de conserver 
au tnrif cette disposition car  elle y est, 
croyons-nous, d'uu effet salutaire. 

Nous avons l'intention d'insérer une autre 
disposition, tiree presque littéralement du '  
code criminel. Le code criminel dit que l'on 
peut intenter un procSs à quiconque fait par- 
tie d'une conspiratioil ou d'une combinaison 
en vue de provoquer une hausse dans les 
prix. e t  iious savons que des procédures de 
ce genre out été iristituées. Si dans un cas 
ne découlant pas de notre propre enquête 
judiciaire spéciale mais du cours ordinaire 
de la justice, il est intenté devant un tribu- 
iial quelconque un procès en vertu des dis- 
positions de la loi criminelle, et que I'exis- 
tence d'une combinaison y est établie, cette 
preuve suffira au  Gouvernement pour pro- 
céder légalement. Nous conservons le prin- 
cipe de J'enquéte judiciaire, mais pous nous 
arrogeons eu sus le poiivoir d'agir en confor- 
mit6 avec le résultat de cette enquête, pour- 

aurions $le droit par  un d&ret du c-sdl d'a- 1 r u  qu'elle nit et6 conduite d'après le code 
bolir o'u de reduire le tarif sur cet article. ciriiiinel, tout comme si nous l'eussions or- 1 Plus ,bavd, je  crois que c'est un dt. no.8 ailils donnée nous-même par voie d'un commissai- 
qui nous a f,ait remarquer le danger g)oiir 
le Gouvernement de  possEder ce .pouvoir, vii 
qu'il ~ u r i - a i t  arriver des cas oil il seie;iit 
oblige d'abaisser le tarif au détriment d'un 
manuflacturier qui est un de ses ndversniic:.s 
Politiques. Le Gouvernement a senti la jus- 
tesse de cette observation, bien que iious iic 
nous eroyions pas capables C'ngii. -avec iii- 
justice, e t  nous avons décidé de changer la 
loi de façon que lorsque le Gouverneur en 
Mnseil exercera ce pouvoir, il faudra d e  
mander ,aux tribunaux de décider s'il existe 
Un monopole ou non, et ce n'est qu'après 
Une enqn8te e t  que ,le fait aura été ft:il)li 
que le Gouverneur ,en conseil aura le droit 

re  spécial. 
Nous avons innové, il y a une couple d'an- 

liées, la disposition dite "dumping" et  qui a 
trait au déversemeiit du surplus de produc- 
tioii des Etats-Uiiis sur le marché canadien. 
Elle causa au début quelque mécontente- 
ment, comme toute innovation en matiere 
douanière, niais ces niécontentements n'ex- 
istent plus et  l'on admettra qu'en somme, 
cette disposition a éte de grande utilite. 
Nous entendons en continuer l'application 
et  liii donner plus d'extension. Elle n'affec- 
tait jusqu'ici que les marchandises imposa- 
bles. 

Nous voulons à l'avenir faire disparai- 
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tre cette restriction et  I'applicluer à toutes 
les importntions soit iinposables, soit 
exeinptées. La  surtaxe ou impôt spécial dlt  
"dumpingw-l'expression a été popularisée 
au uoint nue nous pouvoiis désormais l'em- 

De sorte qu'il y a longtemps que nous jouis- 
roiis d u  privilège d'exemptioii de droit d'ac- 
cise sur  l'alcool dénaturé, ce même privilège 
ciiii sera accortlé aux Etats-Unis agrès le 
! er jniivier 1907. 

ployer dans nos l o i  douanières, et nous i11- M. FOSTER : Le manufacturez-vous dans lons l'honorer en l'y inseraut-est In dif- 1 ,lrl seul endroit 
ference entre le prix réel et le prix que 
i'a»oellerai pour la commodité prix fictif ( A I .  FIELDING : Oui, & Ottawa seule- 
d e i  niarchandises-pour mieux dire, le prix ment. 
au rabais : mais sujet cette restriction-que 
la différence ne devra pas excéder la moi- 
tié des droits ordinaires. Nous demandons 
h modifier légèrement cette définition, de 
facoii a ce nue la surtaxe oii imvôt sk?i'~iili 

SI .  8-431. HUGHES : Quelle quantité par 
jour ? 

SI .  FIELDING : Ce n'est pas un liquide 
I)on à boire, mon aml. 

di t  "dumping" soit la différence dans le ; 
prix coinme devant, pourvu n7excède ,M. HAGGART : A qoelles distilleries 
en aucun cas 15 pour 1W. Dans le cas d'an 1 achetez-vous l'alcOO1 ? 
article exempt, tombant sous le coup de / M. FIELDING : A toutes les distilleries 
I'impût spécial, le droit à imposer sera la 
différence dans le prix, que nous considé- 
rons comme impropre, pourvu qu'il n'ex- 
cede pas toutefois 15 pour 10. 

La question de l'alcool dénaturé, de l'ein- 
ploi de l'alcool comme combustible, comme 
luminaire et  comme force motrice, a beau- 
coup occupe l'opinion l'année dernlere aux 
Etats-Unis et a u  Canada. 11 y a des préju- 
gés sur cette question dans notre pays. 
Ainsi, l'on croit que le gouvernement des 
Etats-Unis esempte ce produit pour les flns 
sus-noininées. C'est une erreur. Tout ce que 
le ~ouvernement  des Etats-Unis s'est con- 
tenré de faire a éte d'exempter de l'accise, 
après le l e r  janvier prochain, l'alcool des- 
tiné à ces fins. Il  n'a pas touché du tout 
au droit de douane. Une autre  idée erronée 

ce sujet est que les Etats-Unis nous de- 
vaiicent sous ce rapport. Ce sera une sur- 
prise pour lin grand nombre d'apprendre 
que les Canadiens jouissent depuis plusieurs 
années du privilege dont jouiront les Amé- 
ricains après le l e r  janvier prochain. L'al- 
cool dénaturé est exempt de l'accise depuis 
plusieuils nnii6es au Canada. La seule dif- 
férence est qu'aux Etats-Unis la loi per- 
mettra, aprhs le l e r  jailvies, à certains fa- 
bricants de le manufacturer dans certaines 
distilleries, tandis qu'au Canada ce privi- 
lège constitue un monopole de 1'Etat. Mon 
honorable collègue, le ministre du Revenu de 
l'Intérieur est un de ces industriels monopo- 
leurs dont on parle tant. Il manufacture 
l'alcool dénature qu'il appelle alcool mé- 
thylique. 

Nous avons pensé qu'il était de l'interêt 
du revenu d e  n'en pas permettre la  fabri- 
cation au dehors, mais seulement par le 
Goiivernement e t  nous le fabriqiions et  le 
vendons Lt peu près au prix de revient. 
Xoi~s ftchetons l'alcool aux  distilleries ca- 
nadiennes. Pour le dénaturer. nous em- 
ployons ~ ~ a i c o o ï  de bois. C'Lit ' le ~ o u v ë r -  
nement qui surveille le procédé, puis il 
vend le produit au prix d e  revient ou à 
peu près. Nous n'ambitionnons pas de réa- 
liser un profit, mais lorsque nous entre- 
voyons un prbfit, nous rédiiisons le  prix. 

M. FIELDING. 

canadiennes. 

M. HAGGART : A profit ? 

M. FIELDING: Certainement. On ne 
veild rien pour rien et bien fol est qui le 
ferait. Malheureiisement noiis n'avons pi1 
produire l'alcool dénature ou l'alcool méthy- 
lique h bas prix. 

h l .  W .  B'. MACLEAN : C'est là la d i a -  
cn1te. 

31. FIELDING : Nous le vendons bas 
prix, mais pas à des prix populaires. 

M. POSTER : Quel en est le prix ? 

M. FIELDING : Nous en avons récem- 
ment réduit le prix à 80 cents. Il était de 
$1.10. L'alcool 9. ce prix ne répond pas 
1:~ demande populaire pour un combustible 
bon marché. Noiis devrons en réduire en- 
core considérablement le prix, avant d'at- 
teindre les résultats que le public en at- 
tend. On espère aux Etats-Unis tirer l'al- 
cool B très bon marché des rebuts. Nous ex- 
périmentons de noiiveaiix procecles et  es- 
pérons pouvoir produire un article B bien 
bas prix. Mon honorable collègiie le mi- 
nistre dii Revenu de l'Intérieur (M. Temple- 
mnii) pourra très probablen~ent le vendre 
avant peu a meilleur niarché qu'aujourd'hui, 
inais je crains bien qu'il n e  baisse jamais 
assez pour satisfaire l'attente popiilnire. 

51. FOSTER : Achetez-vous des distille 
ries, sujet a u  droit d'accise ? 

L'honorable M. FIELDING : Non, et 
c'est ce que je veux dire en annonçant que 
nous vendons l'alcool dénaturé franc de 
droit au public. Mais je crains qiie mêine 
avec tous ses perfectionnements, mon hoiio- 
rable collègue ne puisse jamais realiser les 
esperances populaires. 

M. FOSTER : 11 ne se fabrique qu'à Ot- 
tawa ? 

L'honorable M. XIELDING : Oui. L'ex- 
périence nous prouvera peut-être que nos 
distillateurs ne s'embarrasseront pas de 
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distiller cet alcool. Xous tacherons de nous 
le procurer d'eux, pourvu qu'ils le vendent 
il un prix qui nous permette de détailler 
l'alcool méthylique au prix qu'il se vend aux 
Etats-Unis ou à peu près, et à ces condi- 
tions, I'entiseprise sera un succès. Si nous 
échouons, notre intention est de donuer à 
I'honortible ministre du Reveuu de I'inté- 
rieur le pouvoir de l'importer de l'étranger. 
11 est autorisé en vertu de la loi générale 
fi acheter pour le Gouvernement et voici une 
exception pour laquelle nous nous réser- 
vons l'application de cette disposition, 
quoique nous l'abolissions génGralement. 
Nous décidons donc que le ministre du Re- 
venu de l'Intérieur (M. Templeman) aura 
le pouvoir d'importer volonté I'alcool pour 
la fabrication de I'alcool dénaturé, mais 
seu ement s'il ne peut s'en procurer à bas 
prix\ Canada. 

Même apres cela, nous trouverous peut- 
&& que 1'entrel)rise n'a pas réalisé ses es- 
pérances, pour la raison qu'à donnée I'houo- 
rable député, c'est-à-dire qii'il est manufac,tu- 
ré à un seul endroit. S'.il en arrive ainsi, le 
Gouvernement devra peut-être accorder des 
permis pour la fabrication de ce produit SL 
différents eridroits. nt s'il devient, néces- 
saire de fournir au public l'alcool dénaturé 
à bon marche pour les ar ts  et  les industries, 
pour le chauffage, l'éclairage et I'Gnergie, 
alors le ministre du Revenu de l'Intérieur 
recevra l'autorisation de l'importer et  de  Je 
vendre franc de douane. Ou bien, il pourra 
accorder des permis en differents endroits du 
pays pour l'importation de l'alcool ou pour 
acheter le produit distillé dans le but de le 
dénaturer Ici et de produire un artilcle bon 
,marché. Le Gouvernement achete en vertu 
d'un contrat l'alcool méthylsique qui est l'a- 
gent dénaturant. On le 'mélange avec l'alcool 
d e  grain pour en faire l'alcool denature. Il 
faut  pour le présent nous en tenir à notrecon- 
trat, niais si le ministre du Revenu de l'In- 
térieur ne peut acheter au Canada l'alcool 
à bon nlarclié, i l  devra prendre ses disposi- 
tion pour l'importer, et s'il trouve que la pro- 
duction it Ottawa exclusivement ne sutüt 
Pas à la demande, alors nous demanderons 
que le Gouvernement accorde des permis à 
piusieuhs personnes à idiff,érents endroits 
du paxs pour fabriquer I'alcool dénature. 
Dans ce cas. les Dersonnes ainsi autorisées 
auront le droit d'importer I'alcool en fran- 
.chise pour ces fins et pas d'autres. 

M. HAGGART : Ces personlies fabrique- 
ront-elles leu deux espèces d'alcool, de bois 
et  de grain ? 

L'honorable M. FIELDING : L'honorable 
ministre des Douanes (M. Patterson) me fait 
l'observation que les permis ~ e r o n t  accor- 
des, si jamais ils le sont, B des personnes 
responsables et  que les cipératioiis seroili 
soumises il l'inspection ùii ministcire (lu Re- 
venu de I'Intérieiir <-oii~iiic le sont 5 ],i'6*i,iit 
les distillrrirs. 
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M. SAM. HTJGHES : nst-ce qu'oil emploie 
I'alcool de  bois aux Etats-Unis comme agent 
dénaturant ? 

L'honorable M. FIBLDING : J e  crois que 
oui ; presque exclusivemeeut. Le gouver- 
iiement américain a eilvoye récemment en 
Eiirope une coiumission-,-je ne saurais dire 
combien de membres en faisaient partie- 
pour etudier les différents procedes de déna- 
turntion de I'alcool et nous espérons pouvoir 
en tirer de précieux renseignements. Natu- 
rellement si l'on découvre d'autres agents 
de  dénaturation, le Gouvernement est  libre de  
les eiiiployer. C'est l'alcool méthylique qui 
s'emploie principalement de nos jours, quoi- 
qu'on se serve aussi, mais bien peu, de la 
benzine. On objectera que nous pourrions 
atteindre le même but par des moyens diffé- 
rents si nous admettions l'alcool denaturé 
franc de douane au Canada. Oui, mais il y 
a une objection. Ce produit n'est pas pota- 
ble-souffrez que je crée un mot et dise in- 
buvable. Il contient des substances qui le 
rendent si desagréable et  si pernicieux que 
les buveurs invétèrSs mêmes s'en abstien- 
nent. Mais tout dépend de la mixtion, dans 
les proportions vodlues, des ingrédients qui 
le rendent si malfaisant. 11 faut se prému- 
nir contre ces abus. Si nous admettions 
franc de douane l'alcool dénature, il fau- 
drait, à perte de temps et d'argent, faire 
l'analyse chimique de chaque bidon entrant 
dans le pays, pour s'assurer qu'il contient 
la proportion voulue de l'agent denaturant. 
C'est la raison pour laquelle nous imposons 
un droit d'entrée. Mais il est peut-etre à 
propos d'exempter I'nlcool de grain qui sern 
traite dans les établisseinents soumis à I'ins- 
pection du ministre du Revenu de 1'Inté- 
rieur. C'est l'iinique moyen, crojons-nous, 
d'éviter les abus. 

M. W. F. IlA~CLEA~N : L'alcool de bois 
est-il exempt ? 

'54. W. S. FIELiDING : On le fabrique au 
Canada, et cette industrie est très considé- 
rable. Il est inipose de $2.40 par galloii, 
comme l'autre alcool, mais il est exempté 
quand il est desti~ie à dénaturer l'alcool d.2 
qraiii. Il  est iinpossilde de in;iiiuf;ictur?r il11 
alcool combustible lt bas prix si l'agent qui 
sert 15 le ddnaturer est lourdement impose. 
Xoiis avons l'intention d'imposer de 20 cents 
ljar g:illon l'alcool inPtliylique einployé com- 
ine agent denaturant seulenierit, et d'en per- 
nicttrr l'iinportntion ilaiis ces conditions soit 
par le miiiistère exclusivement soit par les 
personnes qiii wront niitoris&s spécia4ement 
pour cela. E t  au cas où il deviendrait évi- 
dent que cet impôt noiis empeche d'attein- 
dre le but désir6, qui est d'obtenir l'alcool 
luminaire ou combustible à bas pris, alors 
le Gouvernement se réserve le pouvoir par 
tlécret, d'abolir le droit de douane. On me 
dit qu'il entre seulement 30 pour 100 d'al- 
c.001 iii@tliylique dans ,la déunturntian Ac  l':il- 
cool de grain. Pa r  l'imposition d'lin droit 
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de 20 ceiits pal- gallon sur  l'agent diliatu- ( de réd~iire  les droits de douane sur  le fer et 
rant, l'alrool dénaturé serait ainsi frappi. ' l'acier e t  cle plus d'encourager a u  besoiii 
d'un droit cle 2 cents par galloii.. Le sujet 
est de tres grande importance pour toiitr 

cette industrie en la primant. Ces primes 
étaient eii 1897 de $3 par tonne sur le fer 

la popiilation ; il a donné lieu à des idées , tiré clu miiierai cnnadien ; $",par tonne sur 
erronées siir la positioii des Etats-Unis pav le fe r  tiré dii illinerai étranger et  $3 par 
rapport & celle du Canada sur cette question. ( to~ ine  sur l'acier. Ces primes étaient cal- 
d tort oii 5 raison nous avons gardé le mo- 
nopole cle cet alcool. Nous voulo~is que le 
ministre du Revenu de l'intérieur continue 
ses expcriences, afin d'en réduire le prix. 
S'il échoue, il devra accorder des permis 5 
certaines perc;onnes pour le fabriquer et à 
ces fins, ces fins seulement, les personnes 
autorisées auront le droit d e  l'importer franc 
de douane. 

L'honorable ministre des Douanes (M. Fn 
tersoii) iiie r;ippelle uii point qui nicrite pliis 
ample explication. J'ai parle de la surtaxe 
allemancle. et il convient peut-iêtre que j'ex- 

ciilees sur iiiie échelle mobile et  graduelle.' 
merit rediiites. Elles représenéaient l'année 
dei'niere 53 poiir 100 du montant. primitif. 
Depuis le l e r  juillet cette année, elles repré- 
sentent 35 pour 100 du montant primitif. 
Nous croyons, d'après nos meilleurs rensei- 
gnements, qu'il sera necessaire d'encourager 
cette industrie pendant quelque tenips en- 
rore au moyen de primes. 

M. IL. 11. BORDEIN : Qiinnd doivent-elles 
expirer ? 

plique notre position sur cette question. J,ai 1 31. FIELDING : Le l e r  juillet prochain, 
dit que nous pas l>intention le , aux termes de la loi. Nous avons l'inten- 
moment à nation le bélié tion, % ~ a i ' t i r  dii l e r  janvier 19û7, de faire 
fiee de notre tarit moyen. L~~ relations 1 Un pas en :irriSre et  de retourner au chiffre 
tuelles coiitinueront à subsister entre le Ca de la prime de derniere. Nous ne 

et l'Allemagne. ses Te"1Ontons pas 5 la prime originale d e  $2 et 
sont aux droits de notre tarif régu- 163. niais nous reculons d'un échelon sur 
lier e t  coiitinueront de l'être. Mais comnle 
auculle nation ne recevra le bénéfice de notre 
nouveau tarif moyen, l'Allemagne ne sera 
pas placée dans une position plus désavan- 
tageuse sous ce rapport. Cepeudant les 
marchandises allemandes sont frappées de 
la surtaxe, e t  elles continueront de l'être, en 
vertu de notre tarif modifie. 11 est pe'l 
probable, je suppose, que nous puissions, 
pour les raisons que j'ai déj& énumérées, 
accorder courte échéance I'Allema-ne 
les avantages de notre tarif moyen.  ut 
cela demancle du temps. Rien n'empêche 
toutefois que aoiis n'arrivions à une entente 
a ce sujet. J'ni eu des conversations avec 
des personiies intéressées dans le commerce 
allemancl e t  j'ai tout lieu d e  croire que nous 
effectuerons un règlement. Je crois que le 
tarif différentiel allemand qui a provoquE. 
l'imposition (le la surtaxe au Canada est le 
résiiltat d'uii inalentendu. J e  suis porté 11 
croire que nos amis Allemands s'étaient mi.- 
pris sur les intentions du gouvernement ca- 
nadieil, et lorsqii'ils nous ont attaqué, nous 
avons ilsi. de représailles ; ainsi, le maleii- 
tendil siibsiste. Je répète que j'ai bon es- 
poir de pouvoir arriver à une solution qui 
nous permette d'abolir la surtaxe. Si nous 
pouvons conclure des arrangements en vue 1 
de l'abolitioii cle cette surtaxe et des impôts 
qui grèvent le commerce canadien avec l'Al 
lemagne, nous aborderons le sujet dans uri 
esprit très conciliant, dans l'espoir. d'effec 
tuer le règlement désiré. 

Un mot maintenant a u  sujet des primeci 
sur le fer e t  l'acier. Nous considérions eii 
1897 et  nous sommes encore d e  cet avis, qu'il 

I'ecllelle mobile. Vu que la prime était 
55 pour 100 l'année dernière e t  qu'elle est de 
35 pour 1 0 0  cette annee, nous reconimen- 
Cons maintenailit & Payer 55 polir 100 du 
"ontaut original. C'est notre inteution, à 
Partir du lei. jnnvier, de reCOmmenCe1' a 
Payer la prime de l'année derniere et de la 
I)'oP~rtiOIlner de façon à la faire cesser fi 
I 'ex~irat ion d e  4 ans à p a ~ t i r  di1 premier 
janvier prochain. Coinme il y 3 six mois 
% c0iirir aVailt l'expiration de la période 
Primée, c'est donc el1 r6aiité U i i  prolonge- 
'nelit d e  trois ails e t  demi qui est accordé, 
soient 4 ans fi partir du 1er janvier; mais 
il est Pourvu dans la loi & In moitié d'une 
allnee ericare. Nous avons décidé d'adopter 
"]le espèce d'echelle mobile, sans toutefois 
cha~iger  tom! les ans  le taux de la prirne. 

' Voici la proportion pour chaque année : sur  
le fe r  en gueuse tiré i l i l  iriiiieiai étrauger, 
l'année 1907 (année civile), $1.10 par tonne; 
t)oill* l'année 1908, $1.10 ; pour l'année 1909, 
70 ceuts ; pour l'année 1910, 4û ceiits. L'on 
remarquera que nous accordons deux ans à 
$1.10, la prime d e  l'année dernière ; nous la 
~ ~ d u i s o i i s  à 70 ceiits l'année suir te  e t  à 
40 cents l'année d'ensuite. C e s x i f f r c s  
s'appliquent au fer tiré du  minerai importé. 
Nous voulons accorder sur  les lingots 
d'acier : pour 1907, $1.65 ; pour 1908, $1.65; 
Pour 1909, $1.05 ; pour 1910, 60 centsr Les 
barres d e  fer puddlé seront primées comme 
les liiigots d'acier, mais comme il s'en ma- 
nufature pet14 l'item n'est pas d e  grande 
importance. 

J e  n'ai pas eiicore parlé d e  l a  prime sur 
le fer  tiré du  minerai indigène. C'est 

est important cle vendre au consommateur 1 qlle je tiens 11 en faire une meiitioii spé- 
canadien le fer e t  l'acier 5 des pris modé 
rés, vu qu'ils soiit la base d'un grancl nom 
hre d'eiitreprises inclustrielles. C'est pour- 

ciale pour la raisoii suivaute : ]IL prime était 
à l'origine de $3 par tonne sur le fer t i rédu 
miiierai canadien et  de $2 sur  le  fer tiré 

quoi iious avons cru de notre deroir en 1897 ' d u  miiierai étranger, soit un a ~ n n t a g e  d'un 
M. FIELDING. 
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Nous accordons les primes suivantes pour 
les quatre périodes d'un a n  à venir : pour 
l'es6rcice de  1907, $2.10 ],ar tonne sur  le 

dollar par tonne pour le minerni illtli 
gène. C'est un avantage considérable qui. 
s'il eut été continué aurait  probahleinent pu 
aider au développement de nos niiiies. L'oii 
verra que l'application d e  I'éclielle mol)ile 
a cmhibuC à réduire cette difference en fa- 
veur de  iiotre miiierai. La prime aujour- 
d'hui pour le  fer tiré du  minerai canadieii 
est égale à 35 pour 100 de $3, soit $1.05 par 
torine, tandis qu'elle est de 35 pour 100 de 
$2 ou 70 cents sur le fer tiré du  minerai 
étranger. La diîïérence est donc aujour- 
d'hui de 35 cents par tonne e t  n'est pas un 
encoui-agement suffisant à l'industrie indi- 
gène. Les iiltéressés nous ont fait  voir que 

pouuioiis maintenir la différence de 
$,ni?$qurait ainsi quelque encourrgenieiit. 
de  meilleures 1)e rs~c t ives  poiii' la prodirc- 
tion du niiiierai canadien. Nous sonimes 
fralipés de  la justesse de  cet arguineiit, car 
bien que iious vouliolis eiicourager l'indus- 
trie du fer en géneral, nous roulons sur- 
tout eiicourilger ln production du fer  tiré 
du  minerai indigène, afin d'encourager 
l'industrie minière canadienne. C'est pour- 
quo1 nous avons adopte une échelle spéciale 
Pour primer le produit nntioiial ; c'est nfiii 
d e  maintenir, en faveur du  minerai indi- 
gène, uiie différence 1111~s proilornée que lie 
le perniet l'ancienne échellle mobile. 

fer tiré du minerai canadien fit $1.10 'eu 
l'autre-la pleine différence de $1 existe ici; 
l'aimée suivante, nous coiiservoxis les mêmes 
taux, soit encore une différence de  $1. 
Pendant ln troisième année, la prime sur  le 
fer  indigène sera $1.70 et sur '  le fer 
étranger, 70 cents ; il y a rédiiction, mais 
la différence est encore de $1 en faveur du  
produit canadien. Enfin, la quatri61ne an- 
née, nous réduisons ,la prime sur Je fer iii- 
digène à 90 cent6 et à 40 cents sur le  fer 
tiré du niiiierai étranger, difïérence de  50 
cents. On voit quien ein1)loyant cette 
échelle, le minerai canadien jouira pendant 
trois ans da ,a pleine différence de $1, e t  
pendant la quatrieme année, de  50 cents, 
ce qui est encore plus que cette année. 

-- 

faqon, il recevra une priiiie et le méme ré- 
sulttit sera obtenu. 

Ce n'est pas notre désir d'accorder ces 
priines pour les produits destinés à l'ex- 
~~ortiition. Les bruits circuleiit-et les ho- 
norables députés ont dtl en entendre parler 
-que le grand trust do l'acier- aux Etats- 
1Jiiis doit prendre pied nu Canada. S'il 
vient au  Canada pour sr faire des affaires à 
la miiniGre ordinaire, B la bonne heure, 
inais si c'est pour y inbriquer du fer d'ex- 
portation, nlors la prime devieudra un far- 
deau public considérable. J e  crois qu'il est 
1)référable de bien faire comprendre que 
nous accordons ces primes pour encourager 
la fabrication du  fer  e t  d e  l'ncier destinés 
:LU marclié canadien seulement et  que qui- 
colique exporte ces produits n'a pas droit 
b la prime. 11 y a encore la priine sur  les 
tiges mbtaliiques, les tfles et les cor- 
iiières de  fer. La prime est de  $3 et  le droit 
de douane de 10 p. 100 sur les tôles e t  
les cornières. Nous avons décidé d'abolir 
cette prime et  de  laisser choir ces articles, 
règle générnle, dsiiis leur classe déterminee, 
b $7 par tonne, sujets à la réduction de 
faveur. La prime est actuelleinent de  $3 
e t  le  droit de douane de  10 p. 100. Nous 
siipprinions la prime e t  plaçons ces articles 
dans le tarit' ordinailse. 

M. R. 1,. BORDEN : A commencer dans 
tous les cas le l e r  janvier procllain ? 

L'honorable M. FIELDING : Oui. Les 
primes existantes resteront ce qu'elles sont, 
soient 35 p. 100 de la premiere prime, ce 
qui est bien peu. Nous accordons cette aug- 
inentation afin de donner plus d'encourage- 
Ineut qu'aujoiird'hui à la production du 
iniiierai canadien. On nous a proposé d'ac- 
corder dans certains cas l a  prime sur  le 
Ui1ier:ii au lieu de l'accorder sur  le pro- 
duitt des hauts fourneaux. Cette proposition 
otfre cependant des difficultés et, & moins 
que le minerai ne passe par  le haut  four- 
neau et  devienne du  fer, le métallurgiste ne  
mcevra aucun eiicouragement. Mais d e  cette 

11 

M. R. L. BORDEX : Quel est le résultat 
de ce changement ? 

L'hoiiorable M. FIELDING : Le résultat 
est de leur nccorder à peu près le même de- 
gr6 de protection, tout en abolissant la 
prime. I l  se fabrique maintenant beaucoup 
d'articles au  Canada. Nous aimerions pou- 
voir faire la même chose, s'il était possible, 
nu sujet de la prime sur  les tiges métalli- 
ques, mais la difficulté est que les tiges iné- 
talliques ne sont pas des articles manufac- 
turés ; elles sont employées elles-mêmes 
pour manufacturer d'autres articles, e t  s i  
iioiis imposons un droit élevé sur les tiges 
de fer, il faudra modifier les droits sur  les 
articles manufacturés avec des tiges de fer. 
Ce n'est pas notre intention pour le présent 
de  déranger cette classification de droits e t  
nous coiitinuerons de payer les primes éta- 
blies. Les autres primes sont accordées 
pour des périodes determinées ; celle sur  les 
tiges métalliques ne l'&ait pas et  elle est 
suiette & modifications comme les autres 
itim du tarif. 

L a  question des primes est d'un vaste in- 
térét. Elle soul&ve en certains milieux beau- 
coup n"obj,ections e t  donne lieu & la critique 
sous bien des afmects. Cientaine~s personnes -. - 
s'opposent aux primes parce qii'elles eorit 
une protection, d'autres pa i re  qu'elles soiit 
sous l'impression qu'elles obSrent trop lour- 
dement notre budget et qu'elles ne sont 
d'aucun avantage pour le pays. J'estime 
que ce sont des affirmations trop exagérées. 
Je crois que ceux qui condamnmt le prin- 
cipe d e  la prime, ne réfléchissent pas $. ce 
qui arriverait s i  noue n'adoflims pas ce 
&wk%4- 
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système. Si 11011s ~~':i~corclions pas de 
primes, noiis serions forcCiiient obligés 
d'aiigiii~iiter coiisidéra1)lemeiit les droits 
sur le fer, oii de laisser de graiides 
usines e i  leurs portes, ce qui 
n'est pas d6sirable. Ces industries sont 
cl'unr iiii1)ort:iiiîe considérable pour le 
pays et iious croyona que personne, des 
deiix côtés de la Chambre, ne souhaile 
qu'elles cessent leurs opératioiis. Ctxiis qui 
pensent que nous devrioris abolir les priiiles 
i:'oiit probablement pas assez etutlie 1:i ques- 
tion. Ces primes ne soiit pas s:iiis avoir 
prodiiit d'heureux r6sultats. IElles oiit 
benii~wup contribué au déve1opl)eiiieiit dcs 
ilidustries can~adterines. E\lles out doiin6 
naissauce à de gra~ids  étahlisseineiits, elles 
ont procuré du travail à cles iiiilliers d'ou- 
vriers. Elles ont beaucoup fait. Mais ou 
perd tle vue un autre aspect de  la qiiestioii. 

Consultons les statistiques douanieres clec: 
différents ports affectés par l'iiidustrie du 
fer, cLomrne Sault-Sainte-Marie, Rlidland, 
New-Glasgow, Sydney, Sydiiey-iiord, et iious 

' coiisit:iteaoirs que pen&~nt la 11ri.ricKle de 
paieiiieiit des primes, le comiiierce il pris uii 
cli.veloppenient énorme, doiit la presque to- 
tiblit6, il faut l'avouer, provient du dévelop- 
priiieiit de cette industrie. Si iioiis coiii- 
Parons les recettes de douane dans ces partis, 
il y a qiielques aunées, avec les recettes eii- 
caiàsi-es sous le régime des primes, je crois 
que j'durai raison de dire que 1':iuginenta- 
Mon des recettes est absolument égale 
I la prime que le Gouvernement a dé- 
boursc de cette tacon. Si quelqiie liouora- 
ble dépiité croit encore que l'octroi dtlù 
primes ne rapporte rieii a n  pays, il est in- 
tiiibitableiiient dans l'erreur. J e  sais qu'il 
y :i une grande divergence dails les 01,iiiioiis 
I& ce sujet, mais j'ai raison, je crois, de  pre- 
senter celle que j'émets ici. 

J'aiir~iis t6.t de aefarcler plus loiigteiiips 
les cli.libérntions de la Cli:iinbrc>. J'ai cru 
toiitetois qu'il in'incoiiibnit de tloiiiier dcs 
ex1,lic:itioiis siir ce tarif. Ii est iiiipossiùle 
que j'eiitre dail3 tous les detailu. J e  iiie 
r:il,pelle qu'eii 1897, lorsque je cl6posni le 
noiivedii tarif douanier, mon criiel nmi de 
Toronto (M. Foster) exigea que je lise tous 
les articles. Si liI taclie était difirile alors, 
elle l'est triplenielit aujourd'hiii, car j'eii 
ai trois coloiiiies au lieu d'une. Ce ser'iil 
iii,itEriellemeiit impossible, e t  je suis siir 
que ln Cliainbre n'aime pas il s'en lniser iiii- 
poser par la lecture plus ou inoiiis coiii- 
plète des détail8 du tarif. J e  crois que la 
$Chambre préférera a ~ o i r  des explications 
sur  la maniere avec laquelle nous avons pro- 
cédé, et en consequence j'expliquerai quel- 
ques item, si en cela je ne l'ennuie pas trop. 

RI. BERGERON :Est-ce que ce sera tout 
consigné dans le " Hansard "?  

tiiy:iii\-, le plomb d e  chasse et  les balles ont 
fit0 iitluits comme suit : 

Tic% droits soiis le iioiiveau tarif. pr6fé- 
i.ciicae à l'hiiqleterre, 20 pour 300 ; tarif 
iiioyt3u, 244 pour 100 : t:~rif géi16ra1, 30 1,our 
100. 

Droits soiis l'niicien t:iivif : 1)réfCrence ti. 
l'iiiigleterre, 23j pour 100 ; tarif général, 
36 pour 100. 

préférence sui' les barres de plomb ~ ' t  
le plomb en lames a et6 réduite de 163 pour 
100 B 15 pour 100. 

P a r  l'article S 4  du uouveau tarif (nrticle 
234 d e  l'ancien), on s'efforce de diriger le 
commerce vers 1:i Graiide-Bretagne et  eii 
mrme temps de réduire le prix pour Le con- 
somniateur. Cet article est ainsi conçu : 

Tôles de fer  oii d'acier de l'épaisseiir il0 

14, ou d'une epaisseur moindre, n.a.p.; pla- 
ques du Canada ; fer de Russie ; tôle gzlva- 
~i isée de fer ou d'acier ; ferblanc terne et  
fer ou acier feuillard, enduits de ziiic, d'al- 
liage de zinc ou d'autre métal, e t  de tailtes 
largeurs et épaisseurs, n.a.p.; cercles, ban- 
des, rouleaux ou rubans de fer  ou acier lii. 
miné, d e  1'ép:iisçeur 11" 14, ou d'une $pais- 
qeiir moindre, galvanisés oii recoiiverts ou 
iioii de quelque autre métal. 

C'est là iiii artifcle importalit, oil se trou- 
vent group6es nombre de marchandises. 

Les droits etaient anterieursment : tarif 
géneivl, 5 p. 100 ; paéférentiel, 3 p. 100. 

Les droits nouveaux : tarif preferentfel 
anglais, eii faiiiicliise ; tarif rnoyeii, 5 porir 
100 ; géni.r;il, 73 pour 100. 

Ainsi les articles à provenarice tir In 
Grande-Biqet;igiie sont admis eii fr:iiicliise, 
taiidis qiie ceux proven:int des :iiitrrs 11:iys 
sont imposables. 

II. E. D. SMITH : Cela coiiiprenil-il le 
f erbdanc. 

A I .  FIELDING : Noii, le ferh1:iiic eiitre 
eii franchise sous l'empire de toiis les t;irifs, 
et quelle que soit sa paoveii:iiice. »aiis 
l'i1it6rî.t des fabricants et des coiisoiiiina- 
teurs, on a élargi la dispositioii, en 11ort:int 
!'él)aisseiir de la t6le de fer oii d'ncier de 17 
h 14 et  l'épnisseur des cercles, biiiitles, rou- 
leaux, rubans, 18 à 14. 

Les droits établis dans le tarif l)r6fi.reii- 
tiel siir les articiles éniaillés, 6ltinii.s r t  siii' 
les articles en étaiii, aiiisi qiie sur leu :irti- 
cles c n  zinc ou en aluminium soiit r6tliiitu 
de 367 il 15 pour 100. Ide droit de 23 riotir 
100 iniposé sur ces articles dans le t:ii-iC gB- 
néral est maiiitenu. 

J'en arrive maintenant a l'article dii 1:ii. 
ton. Ici, nous avons un rel+veii1eiit (les 
droits. Le laitori en b a i ~ e s  et  cn b:igiiettes, 
1.11 roiileniix ou autrement, e t  11';iu i~loiiis 
6 pieils de  longueur, e4 le laiton eii bandes, 
feuilles ou plaques, non pold; aplaiii ou ver- 

M. FIELDING : Non, s~ulemeii t  cbe (Ille 
je  v:iis lire. La rapport cornpli?t serait trol) 
long. Sous le chapitre des mi.tniix, les 

nissé. 
Argent niclrelé e t  d'Allerii:igrie, eii harres 

et  hliqiiettes, en bobines ou aiiti'i~iiierit, ti'nu 
iiioin; 6 pieds de longueur, e t  aussi en ban- 

droits sur les objets en plomb, y coinpris les des, feuilles ou plaques. 
M. FIELDING. 



325 29 NOVEMBRE 1906 326 
-- 

Ces nr,ticles é$aieiit nagiiGre adiiiis eii 
franchise ; mais on les fabrique aujour- 
d9h,ui eii :iaseg graude qua~ t i t c ,  et iioiix iioiia 
p ~ o s o i i s  d'iinposer les droitt: ~ i l i \ ~n i i l : ~  : 

Tarif préférentiel anglais, 5 pour 100 ; 
moyen, 74 pour 100 ; générd, IO ,l)oiir 3 0 0 .  

LM fi.1.s de baiton et ,de ciiirre, nngii&i.e 
souniis ù rlive1.s droib, gaieroiit les droits 
suivants : 

Lai.ton : ,tarif préférentiel aiigl:iis, (i3 ; ta- 
rif générai, 10 @Our 100 ; cuivre, t:irif pré- 
ferentiel anglais, 10 poiir 100 ; géiiCra1, 15 
pour mg; sont ,d4clarés assujettis aux  droits 
uniformes suivants : tarif préféreiiticl an- 
plais, 74 ponr 100 ; moyen, 10 ])oui, 100 ; g6- 
rihral, 124 iljour 100. 

Les tubes en aluniinium, d'iiiie loiigiieur 
e a u  moins 6 pieds, non i?o\is, ni recourù6s, 
rii fabri.qu6s ,d'û.ucune aiitre in:iiiière, sont 
portés Isa liste d'es articles tadinis i!n fi.2111- 
cliise. Les ar t ides fabriyuos en rnctal bri- 
tannia, argent ,de niclr~el, 1levacl:i e t  cirgeiit 
d'Allemagne, non gl.aqués, n.n.p., le tlroit 
&abli par l e  tarif général, qiii &tait de 25 
pour 100, est porté 9.30 pour 100, c t  l,e droit 
Qtabli d,ans le tarif prcfeientiel qiii fitait (le 
163 pour 100 est porté b 174 yoiir 100. (:'est 
un de ces cns dans lesyuels i1';i ~référei ice 
établis en faveur des articl'es j)i.ol~eii:liit de 
In Grande-Bretagne ,est .augmeutée. 

Les arti'cl,es en ai-gent sterriin~ 011 :iiitre, 
ni~kelés, ,OU ,argentés pas d , e ~  ~i.OCéù6s Clec- 
~~~CIUS, a8insi qu,e ,les :tinticies s'or 011 d'iir- 
gent Sont Soumis fi d.es 'droits 1111iS t?lcvils : 
ceux établis d,ans be tarif génCriil ~ o i i t  por- 
tb de  30 pour 100 à 35 DoUr 100 ; ceux &ta- 
blis &ans le  tarif préférieutid SOiit .port& ue 
20 pour 100 à 2'4& pour 100. 

Ce soiit o u s  là  des articles piils ou inoiiis 
de l,Uxe, e t  nous avons pense clii'ils 1)our- 
raient sans inconvénient é ~ r e  soiimis & des 
clroits plus éleves. 

Sur le fer en gueuse, le  dr'oit iiiiposé ~~: i l l s  
le ,hr if  préfCnentiei est  porte tïe $ I . c ~ o ~  il 
$1.50, et le droit du tarif g6iiilr:ii reste 8x6 
h $2.50 ; tarif moyen, $2.25. 

Voici un ,autia article r,el,atif :in fter : 
Cornières, tés, poutres, cniiiie~iii:c!s, ]on- 

grines on autres pièces laminées, d'autres 
foames ou sections, noii forees et  ril:i$iiiit 
pas sounliwes & dPautr,es prQc:&Jés do  fa- 
hrica,tion qu'e ,le lairiir~.%ge, n..:~.,]). 

Les droits imposes par  le iiouveau tarif 
sur ces articles seront : tarif préférentiel 
allglaist $4.25 l a  tonne ; tarif moyeii. Pi la 
tome ; général, $7 la tonne. 

M. FOSTEIt : D~ coinbien étaiellt les 
Giens droits ? 

L'honorable M. FIELDING : Ils &:lient 
$7 la toiine au ttnrif génGraSl. e8t de $4.66 In 

clroits sont,établis sur les poutres, les ~ a n -  
l i e l~ r e s  et les Cornières pesant s u  moiils 40 
livres par verge linéaire et  employées dans 
la constructiou des ponts. Naguisre ces pou- 
tres, cannelures et  cornières étaieiit siijet- 
tes :lux droits suivants : 

Si elles pesaient moins de  35 livres, $7 
la tonne ; si elles pesaient plus de 35 livres, 
10 p. 100. On observera que la préférence 
en faveur de la Grande-Bretagne s'élève 9. 
plus d'un tiers. 

Fe r  ou acier en barres, laminé, en Imbi- 
nes, baguettes, barres ou faisceaux, y com- 
pris les piSces rondes, ovales, carrées et 
plates ; b8tonnets d'acier, n.a.p.; cercles, 
bandes, rouleaux ou rubans de tôle de fer 
ou d'acier, de 12 pouces ou moins de lar- 
geur, de l'epaisseur no 13, ou d'épaisseur 
plus grande : 

Nouveau tarif préférentiel anglais, $4.25 
lii tonne ; tarif moyen, $6 ln tonne ; tarif 
genéral, $7 la tonne. 

D'tipres l'ancien tarif, article 229, le droit 
préferentiel anglais était de 64.66% la  tonne; 
général, $7 In tonne. 

On observera ici que la Grande-Bretagne 
est mise dans une position Biicore plus 
avantageuse, par suite de ln réductioii des 

' droits sur  les produits qu'elle nous envoie. 
Sous l'empire de Pancien tnrif, article 

230, les plaques de fe r  dites a universal 
mil1 ", saus indication d e  grandeur étaient 
soumises & un droit de  10 p. 1o(J lorsqu'elles 
étaient importees par des constriicteiirs de  
ponts. on fixe maintenant une largeur mini- 
mum d e  12 pouces. Le droit générul est  
luaiiltenu e t  le droit du tarif préféïeiitiel 
est réduit de 63 p. 100 à 5 p. 100. 

Barres, bandes, cercles, roulr.:i\ir; ou ru- 
bans feuilles ou plaques de fer ou drncier 
lamihé, de toute grandeur, ég;iisseul* mu 
largeur, gnlvanisés ou revêtus ou noii d'une 
substance quelconque, ainsi que l'acier fon- 
du lorsqu'il; d'une vlileul* plus grande que '34 la livre, n.a.p. : 

Nouveau tarif préfêrentiel aiiglais, en 
franchise ; moyen, 5 p. 100 ; geuéral, 5 .p. 
IOO. tarif, article 236 : préférentiel 

3t p. 100 ; gt?nél.al, 5 p. 10". 
test un des cas dans lesqiiela nous im- 

I,osons un peu élel,4 sur Qiiand 
il est  de provenance (rtruiig6re et oii iious 

en *ninehise quaiIli il est à 
pro,ellL,nce de la Gi.nnde-~rettlglle. j Les tubes de ,,hnudi8res v:llieur Ltilient 
unruère soumis un droit de 5 1). 100, tarif - 
géneral, e t  de 3) p. 100, tnrif préféreiitiel. 
011 les dBclare admissibles eii franchise 
quand ils sont provenance de la Grande- 
l<i.etngne, et l'ancien droit de 5 1). 100 du  
tarif gE.néi.31 est maintenu sur  ces articles 

fonlle. tnrif l ~ r ~ f e r e n t i d ,  I>oiir des poids iil- 1 qu:iiid-ils sont k provennnce de Pays étran- 
feI'ieurs 9. 35 livres par verge liiiCaiiSe. 

On observera que celn assnre iin noiivel 
nvantage 9. la Grande-Bi.et:igne. 

Al*icle spécial il0 379, & droits peu éle- 
V e s  : tarif préférentiel anglais, 6 pour 100 ; 

gers. Le fil d'acier ou de fer  galvanisé, 
iiuiilt?ros 9, 12 et 13, nawi're admis en frnn- 
cllise est aiijourd'liui soumis B un droit de 
5 p. 100 sous l'empire du tarif gbnSrril ou 
d u  tarif moyen, mais continue d'Etre admis 

10 p. 100 ; géiiéral, 10 1,. 100. Ces 1 en franchise lorsqu'il est provenance de 
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la Grande-Bretag~ie. C'est 15 iiii article de 1 
très gr:iiide impoLtnnce, piiisqii'il eu :i été 
importé l'ailnée (iernisre pour pliis d'iiii inil- 
lion dc dollnrs. 

Les clroits sur les clichés stéréotypés, 
électrotypfis e t  en cellulo~e, noii pour des 
fins de réclame, sont récluits de a c. par , 
pouce carré, et les miitiices e t  eiivelopl)es 
en cuivre, iiou pour des lins de récliinic, sont 
souriiises au iiiême 17égime. Ces iri:itriccs e t  

souriiises h un droit tie & c. par pouce c:~rré 

' 
enveloppes eii cuivre qui sont oiijourtl'liiii 1 

ét:iiriit nngiière souiliises à uii droit cle lc.  f 
par poiice carré. 

Les machiiies il fondre les caract6i.e~ et  
à cornposer il l'usage des ililprimeries, e t  
les iii:icliines B &rire serotit :issujetties :lux 
droits siiivatits : Sous l'eiripire du tarif gé- 
nBral, 20 pour 100, dii t:~rif nioyen, 17) pour 

100. C'est 18 iin article noiiveau applicable 

1 
100, clu tarif préféreiitiel anglais, 12f pour 1 

aiix liiiotypes que l'on fabricliie actuelle- 1 
nient :ILI Canada cil quantité sufisante pour 
faire face :iiix .besoins. Ces niachilies 
étaient naguèi-e frappées d'un droit de 10 
pour 100 comme machines B imprimer ou 
outillages accessoires pour la coufectioii des 
caractères, sous l'empire de l'ancien tarif. 
Les inachi~ies à écrire étaient alors souinises 
il un droit de 25 ponr 100 que nous rédul- 
sons maiiitenalit à 20 pour 100. 1 

Ii'aiicheuses, uioissoilneuses (engerbeuses 
ou non), appareils 8. engerber, moissonneuses 
simples : le droit sur ces articles étaient, 
sous l'empire de l'ancien tarif, de 20 p. 
100, et, sous l'empire du tarif préférentiel, 
de 13 pour 100. Bien enteiiclu, il nous faut 
mettre les droits du tarif prbférentiel vis-il- 
vis tous ces articles ; ~uiiis il s'en trouve un 
graiid iio~nbre qu'on ne saurait faire venir 
de la Grancle-Bretiigne. Nous iious en reii- 
cloiis bien compte, mais il nous faut  ins- 
crire le cliibre des droits, pour arriver à 
l'uniforinité. Comme je l'ai dit, le droit sur 
ces articles, aux termes de t'aiicieil tarif, 
était de 30 poiir 100, e t  nous nous propo- 
soiis de le rEduire à 174 pour 100. Nous ac- 
cordoiis au fabricaiit uiie certaine compensa- 
tion soiis fornie d'une remise de droits sur  
certaines parties du fer et d e  l'acier qu'il 
utilise. Cette compensation consiste dans 
u ~ i e  remise de 95 pour 100 des droits qu'il 
aura pu payer sur le fer en gueuse, le fer 
laminé et l'acier larriiné daiis la confection 
des machines vendues pour ustige au Ca- 
nada. 

Jfoteurs h vent.-c'est là un article im- 
portant DoUr la Chnnihre des commuiies,- 
les moulins il vent, dis-je, sont l'objet d'une 
rPdiiction de 25 20 pour 100. 

Instnllntions de machines h battre, qnaiid 
elles se cou~pos~ent d'une miichine portntive 
ou locomobile et  d'une batteuse: sous l'em- 
pire d e  l'ancien tarif, ces articles payaient 
uii droit d e  25 pour 100 et noils iious pro- 
posons d e  les reduire ZL 20 pour 100. Daiis 
le cns des machiiies h battre In difficult6 n'a 
pas tant consisté daiis la fixation des droits 

M. FIELDING. 

qiie tlaris l'estiinatioii de la valeiiù. (le ces 
iii:icliiiies. Il a étF difficile (le liser leur 
\vileiir marrli:i~ide, pnrce qii'ellcs ne sont 
i):is veidiies à des iiinrcliniids en gros ; elles 
l>:issent directenient di1 fnhricant nu con- 
soniiniiteur par l'iiitermédinire d'agents. Le 
di.l>:irteineiit a accordé 40 pour 100 de ré- 
duction sur le prix coûtant ; mais il est à 
preiiclre (ie iiouvelles dispositions en vue 
d'niigiiieiiter l'estimation. Dniis ces con- 
ditioiis, si le clroit ne devait pas être nbais- 
si., le pr is  de l'article se trouver:iit aug- 
nieiité. Uri tel resultnt ii'est pas  dG~ira1)~ie 
(,ni. c'est 18 ni1 ai'ticle très iniportarit dans  
le Nord-Ouest. Grâce I ln réduction que 
iious proposoiis, le cli:ingeineiit effectiié dans 
le mode ,d'évaliiatio~i lie se trouvera pas A 
iiiiire B 1 acheteur. 

JI. COCICSHUTT : Les charrues sont- 
elles comprises avec les faucheuses ? 

31. FIELDIXG : Non, pas dails cet aiv- 
ticle ; je n'eii suis: pas encore reiidu nus 
clinri.iies. Les Iiaclies, faux, f~iucilles ou 
c~ocliets h rEcoltes, haclie-foin ou linche- 
[)aille, raiiiettes, houes, ratexus, n.:l.l>., four- 
clles ; ce soiit tous 18 des outils de ferille; 
I'tincieil clroit était d e  25 poiir 100, e t  noiis 
iious proposoiis de le réduire B 22 poiir 100. 
Sous l'empire de l'ancien tarif. lorsque ces 
ni.ticAles étaient il provenance de la Grande- 
Bretagne, ils étaieiit soumis il un droit de 
16 3 1,oiir 100 ; inais aux termes du iiouveau 
tririf prEf6reiitiel ils paieroiit 15 pour 100. 

Les droits étal~lis p:ir 1':incieii tarif gé- 
de 25 pour 100 sont maintenus sur les 

iiistruments aratoires siiivants : char- 
Seuses de foiil, a ~ ~ a c l i e u s e s  de pom- 
lues de terre, ini~nrges à clievnl, sé- 
parateurs, n.a.p., machines à faire les 
iileules, hache-fourrages, concasseurs de 
grain, tarrares, faneuses, rouleaux de 
ferme, d e  chemiiis ou de champs, creu- 
seurs de trous d e  poteaiix, manclies de 
f:iii4x. e t  autres instruments ngricoles, n.n.li., 
pelles et bêche¶ en fer ou acier. n.a.p., ébau- 
(,lies de pelles et d e  bPclies. e t  fer ou acier, 
taillé de forme ponr ces ébauclies, e t  ton- 
tleiises : sur ces articles. le droit établi dnns 
I'niicien tarif Gtait d e  35 polir 100, et noiis 
iious propo'soris de le réduire daus  
veiiu tarif g6néral 3 324 DoUr 100. 
sur ces articles, lorsqu'ils étaient B prove- 
ii:iilce de ln Grande-Bretagne, étnit autre- 
t'ois de ?R! pour 100, e t  uoiis iious proposons 
de Ir rédiiire il 20 pour 100. 

Ides :il,l)tirells tél6l)honiques e t  tFl6grapbi- 
ques, batteries électriques et  galvaniques, 
itioleiirs électriques. dyna~rios, géiiér:iteurs, 
iloiiilles. isoloirs de toute sorte, iipl>areilu 
6lrrtricliies ii.n.p., chaudières n.n.p., e t  
tolites iri:icliiiies com~~osPes en tout ou eii 
p:irt'e (le ter oii d'acier, ainsi que les parties 
iiit6graiites (le tolite nincliiiie meiitioniiée 
dans cet article. Dans tous ces cas, il y a 
uiie ii~igiiieiitiitioil du droit établi diins le 
tiirif giii6r:il e t  iiiie rédiictioil du droit Etabli 
c1:iiis le tarif préférentiel. L'ancien divit 
g6nGral etait de 25 pour 100 ; l e  nouveau 



M. B'IEL~DING : I,a liste des :~lipareils 
pour l'exploitation minière portes sur la liste 
des articles admis en fi':iiicliise 11 subi des 
modifications. Kornbre de  ces appareils 
sont niijourd'liui fnbriqu6s :lu Caiinda et  
ont été rayés de In liste des articles adillis 
en franchise et  portes sur celles des articles 
imposables conliiie " mricliiiies " ou coiiliiie 
'.articles fabriqués en fer oii cil acier ", 
suivant le cas : machine il l a ~ e r  la houil- 
le, à tabriquer le coke et le charboii de 
bois, à séclier le iiiiiierai, il le gi.iller ; 
broreuses à boules et i.1iiei.i iiIitui'e1, cribles, 

clnssihcateiirs, sél~ariiteurs, clieiiiises d'eau 
de  hauts fourneaux. Sous ces articles sont 
nctuelleiiieiit f:ibriqui.s tiu C;iiiada et iious 
les biffoiis de la liste des articles adinis en 
franchise. 

Les articles suivants ont été a ~ o u t é s  à la 
liste des objets admis en franchise : pièces 
com1ios:iilt les 1:impes de sfireté de mineurs, 
et accessoires poiir le iiettoy;ige, le reinplia- 
sage et l'essai de ces laiiipes ; hauts four- 
neaux pour 1:i réducJioii Iles iiiiiier,iis &' 
cuivre e t  de  iiicbel ; linrties iiit6graiitcs de 
toutes les m:icliiiies ineiitioiiiibes c1:iiis l'tir- 
ticle ; le diniii8tre des tiibes visCs p:ir l'artl- 
.cle a été port& de 2 pouces 4 8 4 pouces. 

Voici ni:iiiiteiiant uil de ces c:is l,eu 11Olli 
bi'eiix daiis lesquels iioiis f:iisous iiiie ex- 
ceptioii eii ce  qiii regarde I'iiiiport,itioii d'iir- 
ticles à l'usage de notre gouvernement, ou 
d'aiitres gou~~erileiiieiits. 

Les articles e t  iiiatéi-iniis siiir;iiits lors 
qu'ils sont i1iiporti.s par les f.ibricauts clc 
bouées ou balises automatiques, pour être 
utilisés dans la fabrication de bouees et ba- 
lises 11011r le gcyuveriieineiit c;iii:i<lieii ou 11oiii' 
exportatioil suiv:int les ri.glt>s Ctiililies p:ii 
le ~iiiiiistre des Doiiaiies, savoir tiihes tlt, 
fer  011 cll:icier de pliis de 10 poiices de  did 
lnetre, @tes ex1 acipr ?I collerthtte et rebords. 
faites de ,lilaqiies k clinudières cle 1,111s de  8 
~ i d s  de  di:iinL.tre ; billes c1':icier trell11)é 
d'au nioins 3 1)ouces <le diaiiiètre, lanteriies 
de Riz tic6tylène et 1i:irties iiit6gr;intrs tlc 

lnliteriies. Oes nrticles sont d6clari.s :id- 
missibles en fr:iiicliise pour cette fin. 

Le (;ouverneiiieiit est en inesiire actiielle. 
melit IllPiiie d'iriiporter ces articles eii fr:iii- 

; i1l:iis llous biffons la disl)ositioii go- 
tout en maintenant celle-ci, pour deux 
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de ti.&S grandes qiiaiatités de  ces  iiiat&ri:iux, 
c;e trouverait daiis l'obligation, si on exi- 
senit d'elle qu'elle versfit les droits d'nvanct! 
(le déposer daiis ln caisse pul~liqiie plii- 
i ieurs celitaines (le mille dollai-s, ces nrti- 
cales 6t:int très coîiteiis. exige:iiit de lori- 
sues iiiniiipulatioiis e t  les oli6r;itioiis tle 1;i 
coilî!i:igiiie se f:~i%~iiit  SUI' illie trPs gr:lilde 
icliellr. Nous lie dCclarerioiis 1i:is ces nrti- 
c . 1 ~  ndiiiissibles eii frniicliise, s'il devait eii 
r6siilter le moiiidre einharriis ; iiiais ils soiit 
f ibricliiés pour iiotve goulreriienieiit e t  polir 
Ic co~iil)te cie qoiiveriieiiiriits Etr;iiigei's, et 
1111 iiioiiieiit que iious esercei'oiis ln surreil- 
1;iiice iiFcess:iire, je ile rois p:is qu'il y :lit 
tl'ol?jt~!tioii à lieriilettre l'iin]?ort:itioil de ccs 
<ii.ticles en frnilcliise ; cel:i raiiùrn iuieiis 
iiiie cl'exicer le ,p:iieineiit des droits (le la 
c.onipagiiie [)oui. eiisiiite liii eii f;iiie reiiiiw. 
11 y n tout lieu cle croire que cette industritb 
t7:i cleveilir trPs iniportante e t  d'iiitérft iia- 
tioiial. On preteilcl que sur  les eutreprises 
cil voie d'execution, ln compagiiie iie délieii 
srrn pas inoins de $800,000 pour la niaiil- 
d'tr.iivie au Cniiad:~ d'ici à d e u s  ails. 

Les ~v:i~oiiiiets pour le transport des sco- 
1-im de 1i:iiits fourneaux sont places sur  la 
listcl dcs articales admissibles eii franchise. 

Les tables l>our opérations cliirurgicnles 
lorsclu'elles soiit destiiiSes aux  liôpitaux lie 
l).iioroiit p:is de droits. 

Les :il)l?areils poixr In coiifection de fi- 
clelles, de co~des ,  de ciibles. lle fils, oii la 
~wPr)aratioii cle la fibre du lin, seront aussi 
:idiiiissil)les eii frriilchise. 

Un droit spécial de 10 p. 100 est  établi 
dans les trois tarifs sur les appareils d'une 
c1:iqse qui lie se fiibriqiie 1 1  s . )II  Cniiadn et 
spici:ileiiieiit tidn1)ti.s nu card:i~e, nii fil'ige, 
aii tiss;igc et ail lvi(Lot:~ge. 

Les machines il forer les puits sont décla- 
rées adinissibles eil francliise, qu'elles soient 
ou noii f a b r i ~ u é e s  au Canada. Ces articles 
etaielit nagiière ndiiiis en franchise, d u  
nioins ceux de  ces :irticles qiii n'étaient pas 
fabriques :iii Cnu:id:i. Xous jiigeons que 
les forages de puits soiit des travaux d e  
graiide impoïtance pour le C:inedn, e t  pour 
cette raisoii iious dCclnrons tous ces articles 
adinissibles eii f raiicliise. 

Les billes ~i':icier, ii:iguEre soiimises 5i un 
droit de 30 1). 100 et qu'oii utilise dans les 

droit g$iii.ral est de  273 l)ouiV 100 ; le droit 
du  tarif préférentiel anglais était ailcienne- 
ineiit de 16$ 1)our 100 ; dniis le meiile tarif 
prgféreiitiel, il est de 15 1)our 100. I,a dis- 
position " toutes incichines 11.a.p." s'appli- 
que à toutes les machiiles sauf les machines 
agricoles et  certniiies iii:icliiiies sl~éciales 
portees sur ln liste des articles admis eii 
fraiicliise ou souiilises Fi des droits moins 
aevés. On observera qiie la rkluction eii 
faveur des envois à provenance de la Gran- 
de-Bretagne se trouve dans le CRS actuel pro- 
portionnellement plus forte. 

BI. GALLIHER : Cette disposition s'ap- 
lique-t-el'le aux machines utilisees dans l'ex- 
ploit-n des mines ? 

rnisoiis. Ces articles ne sont pas fabriqués 
seulenient pour le compte de notire gouver- 
iieinent, iii:iis pour 1'esporTntion ; ils soiit 
fribriqu6s pour des gouverileinents et polir 
des gouveriiemexits seuieinent. Ils sgiit fil- 
bricliiés Ilar uxi griiiid 6tablisseiiieiit d'Ot- 
tnwa, lequel, si  iious ne nous troiliyoiis pas, 
est appelé à se developper beaucou[). 011 
objectera peut-être qu'il n'y a #pas lieu clc 
dcclnrer ces articles nclmissil~les rAi i  fraii- 
chise, nttendu qu,e la compagiiie l~oiirreit sc 
taire accorder uiiie remise des tlroits dii 
simple fait  que ces objets devroiit Gtre ri.- 
rxportcs. Mais observez que c'est 18 uiit4 
entreprise qui devra faire sur ull trPs 
grniid pied, et oll nous represellte qiIe 

I coinD:ipnie devant avoir sur 1)l:icr à 1:l foi:$ 
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roulements d e  machines et de voitures sont 
:iujourd'liiii soumises aiix droits suivants : 

Tarit préfGreiitie1 anglais, en fraiichise; 
iiioyeii, 'if p. 100; général, 10 p. 100. 

Les droits sur la glucose et les sirons 

blanc. L'industrie d e  la coiiture est d'une 
grnntle importarice nii Caii:i(l:i e t  l'effet (le 
cette récliit~tioii sera de provoquer une de- 
iii;iiitlr ~ ) l i i s  gr:iiide d':irticles (le cette classe 
et (1':issurer du travail à ces ouvrières. 

sont rétluits, cornme il est indiqtié ci-dessous: 
N~~~~~~~ tarif pr+férentiel anglais, 35 c. 

7 . ~ 0  livres ; nloyeu, 45 c. 100 livres; 
géneral, 50 c. pzir 100 livres. 

Sous l'empire de l'ancieii tarif, les droits 
i~taieiit les suivants : 1)réfi.rentiel aiiglais, 
50 c. par 100 livres ; tarif gen6ra1, 75 c. 
])aia 100 livres. 

Le droit ~[>6Cifiqlle de 4 C. la livre sur  les 
confiseries est supprinié, et le droit général 
ad vnloreni de 35 est inniiitenu. Soiis l'em. 
pire du tarif préf6reiitiel le droit ad valo- 
rem est réduit de 234 p. 100 % 221 P. 100. 

Les droits siir les cotoiinadcs rie sont pas 
niodifiés sensiblement. 

T. préf. ang. T. moy. T. gén. 
p. 100 p. 100 p. 100 

Coton jaune, non écru, 
n.a.p. . . . . . . . . . . 15 221 25 

Coton blanc, écru. 
n.a.p. .. .. .. .. .. 171 221 25 

Tissus imprimés, teints 

JI. BERGEROX : Ces articles ne sont 
~lonc pas f:rl)riqués au Canada ? 

L'hoiioïa1)le 51. FIELDING : , Pas d u  
tout, pour bieii dire. 

sous l.euil,ii.e de ltnncien tarif, tous les 
.,ticles iitilisés clans la con~ectioil de la 
ficelle d'eigerùage étaient admis .en frari- 
&ise. &fais comme la ficelle d'engerbage 
et 1, corde peuvent être confectionnées, et 
sont fait  confectioilnées dans les mêmes 
ét,blissellleiits, on est exposé à ce se 
c~,,,,l,tte des abus à, cet égafd. On a pres- 
,rit, en consequecce, que seul les fabri- 
cants qui ne confectioiineiit que de la ficelle 
d'engerbage poiirront jouir du  privilège 
ù'iinporter ces niatiSres premiEres en fran- 
chise. 

51. FOSTER : Obtieiidroiit-il@ l,e reiiiboiir- 
seiri.eiit du iiiontant total cles droits ? 

ou colorés, n.a.p. . . 25 30 324 
uiie l.éductioll de l 3  100 (de 

165 p. 100 h 15 p. 100) aux terines du tarif 
pi7éfi.ientiel sur les cotons jaunes,. lion 
Ccrtis ; uiie augmentation de 16% p. 100 à 
17:f p.  100, .sous l'empire (lti tarif préferen- 
tiel, siir les cotoiis blancs : une rauc t ion  d e  
24 p. 100, sous l'empire (111 tarif général, et: 
une augnientation de 15 p. 100 aux termes 
du tarif préféreiitiel, sur les tissus impri- 
m6s, teiilt,s oii colorCs 1i.a.p. 

'Ces droits sont déclnrés applicables éga- 
lement daiis le Cas des tissus de lin de 
catégorie correspoii,dan,te. E n  vue d e  faciii- 
ter ln besogne a;tliiiiiii,str~itive, on a junte 01)- 
portun d'établir des droits uniformes sur  
les tissus de C0tOii et de lin, ces produits se  
trouvant tellenient mélang+s l'un à I 'al~tre 
dans le corllmerce, qu'il est impossible d e  
les distinguer oii d'établir lequel des deux 
represeiite daris iin tissu donné la valeur 
la plus grande. Sous ces tissus de lin 
Btaient iingu6re soumis 2 un droit de 2.5 p. 
100 aux t e ~ m e s  du tarif génerai e t  cle 16+ p. 
100 aux terrnes du tarif préférentiel. 

Les broderies en coton blanc qui étnient 
souniises à un droit de 25 p. 100, et  les va- 
leuciennes " torctions " et  deritelles d e  coton 
bliliic qui étaient soumises un droit de 
35 P. 100, sont groiipées en iiii seul article 
et soumises aux droits peu Elevés indiques 
ci-après : preférentiel anglais. 124 p. 100 ; 
inoyen, 174 p. 100 ; général, 20 p. 100. Cette 
nioditi.cati~on es~t eeffectuée dans I'interêt des 
fabricants de blanc. 

On objectera petit-être que ces deiitelles 
'sont des articles de luxe qu'il serait oppor- 
tun d e  soumettre à de forts droits ; mais 
H P ~ ~ S  réflexion, ces messieurs se reiidroiit 
compte que ces dentelles et  brotieries sont 
utilisées surtout dans la coiifection du 

M. FIELDING. 

54. FIELDISG : Le remboursement est  
(le 95~011iir 100 clans tous les cas. 

Les cliangenieiits suivants ont et6 effec- 
tués en ce qiii regarde les droits sur les lai- 

n"F: t é  une liauvelle ,,lasse l,our les 
tinllelles unies, iioll pas finies. 1,otii. les (leu- 
blures italieliries en laine, les cobourgs, les 
tissus lustrés de mohair et d'alpaca, lesquels 
seront sou,mis ailx suivulits : ,préfé. 
relitiel aiiglais, 2-4 pour 100 ; moyeii, 30. 
pour 100 ; général, 35 pour 100. 

Les droits sur ces flanelles, aux termes 
(1, ,tarif préférentiel, étaielit liaguère d e  23 
pour 100. 11 n'a pas été fai t  de change- 
illent dans le droit etabli aux termes du  ta- 
rif g&n~ral .  

Les flanelles autres que specifiées ci-des- 
sus seroilt soiimises auX droits suivants : 

Tarif préféreiltiel anglais, 30 pour 100 ; 
.général, 35 pour 100. 

 es autres tissus, sauf les flanelles, men- 
tionnes dans cet article e t  qui sont d'uiie 
catégorie qu'on ne fabrique pas au Canada, 
étaient souulis un droit d e  30 pour 100 
aux termes du tarif préfhrentiel ; ces droits 
sont main~tenant réduits à 22i pour 100. Cet- 
te réductioii est effectuée dans I'intérGt des 
tailleurs et  fabricants de vêtements, cornine 
aussi, bien entendu, dans l'int6rêt des con- 
soninl,ateti~3. 

Les couvertures, si  elles sont entièrement 
de laine, seront désormais soumises aux 
droits suivants : tni-if ,-~Gférentiel iiii~laiis. 
TL+ pour 100 ; moyen, 30 pour 100 ; général, 
35 pour 100. 

Sous l'empire cle l'ancien tarif, toutes cou- 
vertures étaient souinises à uii droit de 35 
:p. 100 (gi.nër:~l) oii d.e 234 p. 100 (préféren- 
tiel). A l 'ave~iir, Ies couvePtUres, autres qui? 
celles eiitièreinen't de laine, seroiit soiiiiiises 
à uii droit de 30 p. 100 (préfereiitiel) et d e  
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35 p. 100 '(g4néracl). Les anciens droits (36 
p. 100 général et 30 p. 100 grkférentiel) sont 
.maintenus sur tous autres tissus de laiiie 
et  confections. 

Sur les tricots, quelle que soit ,la suhtai i -  
ce, ,le droit du tarif puéf'érentid, qui etait de 
239 p. 100 est r6duit à 224 p. 100. Il n'est 
etfectué aucun ch'aiigement dans le droit im- 
posé aux termes du ta.rif général. Le droit 

La cellulose, la xylonite ou la xyolite il 
l'état brut, napu6re admises eii franchise, 
ont été souinises il un droit de  5 polir 100, 
riux termes du  tnrif géiiéral et du  tarif 
irioyeri, mais. continuent de  passer eii. fran- 
cliise 1orsqii'el.les soiitt h 1Troveii:ince de la 
Gran'de-Bretagiie. C'est uii de ces cas dniis 
lesquels nous imposons un  droit sur l'ar- 
ticle de  provenance GtraiigCre, talit en nd- 

imposé pal' le tar,if rnoyen est de 30 p. 100. 
Le droit iinposé par le tarif pr6férentiel 1 

sur  tous tapis, qui était de 234 p. 100, est 
,popté à 23 p. 100. Le .droit im,po& dans le 
tarif généra,l reste le méme. 

14 a éte effectué un .changement très im- 

des livres utilises clans l'enseignement de 
toute universit$é, et tout collège reconnu 
d'utilité publique ou toute .école norinale du 
,C,a na da. 

La iiouvelle disposition est plus large, de 
telle sorte que le slivres, non imprimes rii 
réimpriinSs au Canada, seront admis en 
franchise s'ils sont utilisés dans l'enseiye- 
ment de toute universi,té, de  tout collège ou 
&&le .du Canada. C'est-a.-dire dans les &*les 
ordinaires du Canada e t  qui ne soiit pas 
produits dans le pays cess.eront iùe payer des 
droits, seront adinis en franchise. 

Le droit établi dans le tarif géiiéral sur  
les sacs eu papier de toutes sortes, imgri- 
mes ou noii, a &é de 25 g. 100 à 276 p. 
100. Le droit imposé dans le tarif préferen- 
'tiel, iiagiière lde 16% ,p. 100, a Bté r6duit à 15 
p. 100. On observera que 'la ,préférence ac- 
c0rdt.e .aux iiiarchand,ises qui nous arrivent 
de la Gi-:~iide-Bivtngiie se trouve sensible- 
ment ouginentée. . 

Daiis l'intérêt des fabricants de chaus- 
sures, le 'droit sur les molèles -de cartmi, 
qu,i éta.it de 23 p. 100 aux 'termes d u  tarif 
général, e t  de  23f aux termes du tarif pré- 
férentiel, u subi .les riuluctions suivantes : 
préférentiel ;iiigln.is? 10 9. 100 ; moyen, 121 
P. 100 ; gPn&rttl, 15 p. 100. 

Sons l'einpire cle l'encieu tarif, ,les tiibes 
et côiies de  yayieia utilisés comiiie bobines 
d:iiis les filatures de  cotou étaient adiiiis 
en frziuchise, mais le privilège est étendu 
de manière a permettre l'admission en fran- 
cllise dm tubes et cônes utilis,és dans les 

de laine .et autres usines d e  l'in- 
dustrie textile. 

Le papier iiiatrice utilisé dans l'iuipriine- 
rie, naguère soumis & un diroirt de 25 p. lw, 
est  ddéclaré a'dinissible en franchise. 

Les droits établis daris le tarif géuéi.al 
su r  les arti'cles ide parfuinerie, qui étaieut * 30 )P. 100, soiit portés à 33 $14. 100 ; et  
ceux *établ,is clans le tauif :~réféi.e!itlel ail-. 
$l'ais qui étuieiit de  20 p. 3W Sulit portes >. 
25 P. 100. Les droits 6t.aUi.i~ &uns i'e ti~i.11 
'moyen Ser011,t de  32% p. 100. C'est 11% un Rr- 
*le de luse que nous avons cru à yrol?os 
d e  Soumet'tre 2 des droits plus élev'és. 

iriettant en. franchise l'article à ~iroJeiiance 
de  la Gninde-Brefagile. 

'1Cn ce qui regarde l'huile de  graiue de 
liii, ~ ious  a170ns supprimé le droit ad valo- 
rem et imposé un droit spécifiqiie. 11 nous 
t'lit espliqué, noil seulement par les pro- 
dii,ctenits d'huile, m!lis par les i :nip~rtate~rS,  
clne c'est Ih un article trPs varinble en prix, 
ct qii'i'l est peu pr6s impossible de faire 
U i i  cominerce grospère s0u.s un regime de 
di'oits ad valorem. Le droit spkifique est 
probablement l'équiva~lent de l'austre. .Le 
droit étab1,i dnns le ,tarif génka l  est de 
$1.20 par 100 livres, de $1.10 dans le t,arif 
moyen, et de 80 cents dans le tarif préfé- 
rentiel anglais. 

La gazoliiie et le naphte qui étaient SOU- 
inis B. des droits de 21 cents par gallon, 
sont déclarés ndmissibles en franchise. Ce 
sera d'un grand avalltage pour les pêchews 
e t  les ciiltivateurs qui utilisent la gazoliiie 
comme force m'otrice. 

Sur le innrbre e t  le granit, taillés, et les 
:trti,cles ,obtenus de ces produits! le droit 
clans le tarif prSfSrentie1, qui Cbtziit de 2Zir 
D. 100, est porté il 30 p: 100. Dans Be tarif 
général, .le droit est madntenu B. 35 P. 1CW. 

M. \V. &IACLEAN : Quelle ,est lZI, dii- 
i'éreii.ce ? 

(M. FIEI,DING : La différei1c:e ii'cst pas 
:iussi grande qu'elle était. l',es di'uits siir 
)es vitres ordinaires et non color6es rivnieilt 
 té considCrablemment a$b,nissSs il y :t no1nb~:e 
tl1:lnliées, e t  rious ,les laissons virtii.ellenieiit 
:LU nittrrie polirit. Nous les inaiiiteiioiis II 74 
I,o~ila 100 s , ~ u s  13empire dii ,ttirif pr6férentiel 
et 15 pou+ 100 sous l'einl~ii-e d u  tai'if gé- 
iiéral. Le droit du .tnrif moyeii est fixé 
: !z$ 100. 

nri ce qui regarde les prodiiits .~gricolt?s, 
les cultivateiirs soiit divi.sés dtol)iiiiou qiiaiit 
5 l'iitilité de ces droits. EII géiiér:ll, le ~111- 
tivateiil. est  en faveur d'uri t:irif peu 6lerE; 
]@ais demandez-l~~i s>il est en fnveur de l'n- 
I,olition des ,droits sur les prociui,ts ,agri- 
c:oles, e t  il  hésite. Les uns répondront 
iil:i,+ivement et d'autres ncgnti\r<!1iicliit. n':tu- 
tres encore vous diront : Je veux bien que 
vous supgriinisez les droits. sur les produits 
:igricol,es, pourvu que VOUS les s~ippril~iiez 
siir t o i n  les autres. Or, clails toiis les cns 
oii nous ,avons effectu6 des iili:iiigcrneiits 
ditlis .les droits portant sui* les prodilits 
;i,arico].es, nous ]es avons l,i.gci.eilleiit, :iug- 
~ l le l l t~s .  NOUS ne v m l o l ~ ~  vils qlle le (;III- 
.tirat,eul puisse di1.e que !es cl]:inge]nelits 
~!Kectués soiit à I'eiicontre des :irticle qiie 
lui-méme produit. En  effet, cert:iiiis culti- 
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II. BJELDING : Aucuii. Noiix; nvoiis 
opCr6 iiiie rédiiction notable diiiis les t1,i.oil.s 
sur Ic. ria. Dans l'8niicien tnrif le ,riz iiet- 
$os6 Ctait sniiiiiis B un ,droit de $1.25 les 100 
livres. Nous l',av'on,s .réduit SL 75 ceiits les 
100 livres, e t  le  tarif iiioyen inil>nse uii droit 
cle 65 cents. Dnns le tnrif pi.éfi.reiitie1 711- 

glnis, le droit était d e  838 cents par 100 li- 
vres : iioiis I'iicoiis rMuit à 50 ceiits, e,t le 
riz non nettoyé ("paddy ") est déclaré :id- 
nlissiblc en franchise. LL rétluctioii sur le 
riz nett'oyé est tr8s notable. Il  a été per~ i i  
1'nniii.e dernière su r  ce seul pro~luit $110,- 
000. La réduction ,de ce .chef sera très con- 
sidérable. 

- 
vnteurs pr6coriisent Pnrterneiit I'iiii~ositioii 
fie tli.oits 6levés, bien que 1:i lll:ijoril~i 
celitrt? soit plutôt de Ipo,,iuiol1 cto11 
traire. ~~~~~i n7noons-nou.s f:iit, qiic pcii (11. 
ch:ingcments, et ceiix-l& pliitôt i1:iiis le seil> 
rl'uiir nuginentation. 

M. W. I?. MACLEAN : Qii'a'dvieiit-il cles 
articles soiinis 6g:ilernent k uii droit tl':ic- 
cise ? Les d,roits sont-ils modili6s cliins Ieiir 
cas ? 

31. FIELDING : Je lie nie propose pas 
d'exposer aujourd'hui les ch:iiic;eiiieiits op@- 
rés d,aiis l'es droits d'accise. ,Te iii'eii tieiis 
a ceux effectués dans le tarif douanier. A 
ce propos, on m'a signalé les c1roit.s siir Ir 
tabac, et l1int@i.êt de cette c~~i~sl . ioi i  i i t ,  con- 
siste pas tant daiis 1,a 1-éductioii oii le re- 
ICvenieiit du droit mnis d n i i s  son iiio:lt! (le 
pcrcnptioii. 011 nous a ,pi% de inirttre I:i 
qiiestioii & l'esomen, innis lusclii'à 1)i'i'seiil. 
il lie noiis a pns Cté possil~le de iioiis (!il Oc- 
ciiper. Toiitefois. iious désirons le f:iiiac 
plus t~irtl  daiis la srssioii. 11 s'iigit siinlile- 
ineiit de ~liaiigei' le mode de 1)erceptioii. 

)[, F. JIACI,EAN Dails le c;is 
npir i t i ie~l>c soilliiis ln ,,erceplioll l l~i i i i  

uloi,iiliier. Ta.t-il etre qLlelqile clinil. 
geneiit ? 

X. FOSTEH : E n  quoi cette modificntion 
intéresse-t-elle la protection ? 

L'honorable M. FIELDING : C'est B peu 
près la mEme chose. Nous dégrevons la 
matière premiBre et abaissons proportiou- 
nellement le droit sur l'article fini. 

Un autre article que nous voiilons dégre- 
ver, ce sont les oranges, les citrons et  les 
limons. Ou croirait peut-être que c'est 16 
un article de minime importance, mais les 
députés seront peut-etre etoiinés d'appren- 
dre que, d'aprss mes prévisions, la réduc- 
tion du droit dont est frappe cet nrtlcle s'ir- 
levera ù. $190,000. Le remaniement du 
tlroit sur Ic ris provoquera probablement 
un abaissement de recettes que je porte il 
$145;000. ainsi, ces deux items seuls re. 
préseritent une réduction de taxes d'environ 
$330,000. I 

Dans leur ensemble, les modificatioiis np 
portées au tarif-modifications dont je viens 
de donner quelques exemples-n'influeront 

M. FIELDING. 

- -- . - -  
Vas sur les recettes d'une facon appréciable 
Ici nous eff'ectiioiis 1111 iniiiinie relhvemeiit 
cle droit ; 1% un lEger abaisseineiit. Somiiie 
toute, il ne resultern pas de différence seii- 
sible des modifications apportées au régime 
douiiiiier. Mais il y a quelques item impor- 
t:iiil.s clui iiifiiieroiit d'une fnçon iiot:ible 
sur les 

M. BERGERON: L'irnpot dii tabac est-il 
modifié ? 

L'honorable M. FIELDIXG : . Aujoiir- 
d'hui, il s'agit uniquement des taxes doua- 
iiieres. Ce n'est pas siir In qiiestion du re- 
Il-vement ou de I'nbaisseiiieiit cles droits siir 
le tabac qu'on a appelé notre attentioii, 
niais bien sur le mode de ~)erceptioii cle 
cette taxe qui produira de meilleurs résiil- 
tnts, sans porter prSjudice a u s  coi1sornrri:i- 
teurs. Mais cete question reviendra plus 
tard sur le tapis. 

Kous venoiis de le voir, le dégrèvement cle 
deus articles irnl)ortalits, les oraiizes et  
citroas, ainsi que le riz fera fléchir le revenu 
{le $~00~000  12 $340,000. Bien que, d'uue 
part, iious ne visions pas à relever sensible- 

' 

"lent le cliiffre de l'iilii)ôt, cl'iiutre i~ar t ,  
uotre situatioxi ne iious permet pn3 de s:i- 
crilier cle recettes. Le voliiiric toiijours 
croissant (les affaires clil pays, 1'aiignient;t- 
lion des besoins publics et  1:) ~)rocliaiiie 
Ccli6nnce cl'iiriportiiiites oùligfitions nous 
obligelit de lie p:is 1:iisser clécliiier rios re- 
cettes. Nous sonimes ùieii nises de colis- 
tater que, par le passé, on n'a pas trou-iré 
l'iiiipôt trop oil6reiix, bieii qii'il ait produit 
de fortes recettes. Il ii'a guère sonlevé cle 
clameurs dans le public. Kous ne 'irouloils 
pris en relever le chiffre, mais nous rie te- 
iioris pas non pliis b laisser Récliir Ics re- 
cettes. Pa r  consCquent, si iious apl~ortoiis 
ail régime douanier certaines modifications 
qui provoquent une forte perte de revenu, 
lorce iious est bien de combler l'écart en 
demandant des recettes à ouelque autre  . . 

source. 
J e  désire présenter quelques observations 

sur la légère modificatioii que je propose 
d'ag1)orter au droit sur les sucres ; mais 
qu'oii le reinarque ùieii, il ne s'agit pas des 
sucres raffinés. Toiite modification appor- 
tée Z ce droit retomberait sur le consornuiri- 
teur, car le sucre raffiné est précisément 
celui dont se sert le coilsomrnateur. 

I l  f u t  une époque oh le consommateur ca- 
nadien utilisait le sucre brut des Antilles ; 
mais ce temps n'est ~ l i i s  et aujour~l'l'bui, :iii 
Canada, c'est le sucre ~-affiiié qui, d'ordinai- 
re, figure méme sur la table di1 pauvre. 

Nous n'apportons pas de modification :lu 
llroit doiit est actiielleiiient frappé le sucre 
raffin6; seulemeiit, nous faisons subir .orif: 
l6gSre modificatioii ù. la taxe au sucre briit 
et c'est ~)récisément 18 ce qiie je tiens iL 
Glucider brièvement. .% notre avis, l'échelle 
de droits sur le sucre que nous avons adop- 
(Ge, I l  y a qiielques années, est éminernmerit 
lcgitime. En  1896, le sucre raftin6 etait 
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en Grande-Bretagne, béiiéficieroilt, eu entralit 
au ])ays, du régime privil&gi@. Ce que iioiis 
d6claroiis. c'est que noiis accordons I'avnii- 
tage de la  référence nilx r:ifinéî fnbri- 

frappé d'un droit de $1.14 et le sucre brut, 
d'iin droit de BO centins les 100 l-res, soit 
un écart de 64 centlns par 100, au b6n6- 
fice des raffineurs. Nous abaissîimes & $1 
le droit sur le sucre raffiné, tout en laisSnnt 
subsister le droit d e  50 centivs siir le suc1;e 
brut, de sorte que l'ecart el1 faveur du rafi- 
neur ne fut  plus que de 50 ceiltins. Notre 
constante préoccupation a été d'assiirer nu 
raffineur à peu près cette mesure de b6116- 

droit pour un certain degré de force s:iccha- 
riiie, e t  l'augmentant avec chaque degré de 
force additionilelle. P a r  1% je le r é ~ è t p ,  
noiis avons roulU parer toutes modifica 
tion des droits relatifs, cherchant ri mail1 
tenir la proportion eiitre les sucres rafïinC5 
et  les sucres I)rilts nu taux ~ r i m i t i ~ e m e i i t  
établi, e t  iious croyons y avoir r6iissi. 

Les taux variant de degré ;! degré, il est 
possible qu'il n'y a Pas toUlou~s eu ulle 
précision mathéniatique ; mais, ln ri.foriiic 
effectuée, a notre avis, tendait à simplifier 
les opfirations du miliistère, plutôt clu'ell(' 
ne visait les taux relatifs de l'imp0t. 

Vint ensuite Je tarif de preférence, s t i ~ i i -  
lant une rSduction d'ull tiers el1 faveur des 
sucres des Aiitilles importes Caliacl:i. 
Il  s'est operé toute uiie révolution dans 110s 
importations de sucres. Noils lie demalidoiis 
plus nos sucres ni  51 l'Allemagne, ni & Jas:i 
ni aux autres pays en dehors de 1'eml)ii.e : 
ils viennent presqiie tous des Antilles. 1.c 
producteur bénéficie pleinemelit de ]a Pri. 
férence sur la matière pren1iG1.e. S'il efit 
et@ exposé à quelque désavaiitage corrélatif 
sous forine de concurrence eii rnatière de 
raffines, il n'ebt rieii gagiié 51 ln rF.fornic 
effectuée. fifais l'industrie du raffinaac cleî 
slicres est eiltoiirée de certnines conditioils 
qui soustraient virtuellement le raffineur cn- 
nndien à cette conciirrence. Nonî ne dP- 
clarons point que tons les iaffin6s fnbriqiiiî 

qués en Grande-Bretaaiie, 11iGrne le sucre 
brut. de ~~rodiiction britniinique. 

En  fait, les raffineurs, en Angleterre. n 3  
se sont pas outilles de façon it satisfaire i 
cette condition. Ils demnndent leurs sucre ; 
bruts 1s toutes les soiircés. Si la mntierc 
brute vient d'iin pays en dehors de I'empii';., 
les raffines fabriqiiés b même ce sucre brut 
ne sauiraient béneficier de la pi'éférence, a 
leiil* entrfie au pays. La consfiquence es2 
qu'en pratique la préférence ne s'applique 
qu'la une fort minime quaiitité de raffines 
d'origiiie britannique. 1,e raffineur cannciicn 
bGn6ficie Aonc de l'abaissrment de la taxc 
imposBe siir la niati@re première : mais i l  
ne Souffre giiEre d e  la concurrence des siicres 

raffinés, de provenance britannique. 11 s'est 
gleve une puissante clameur contre 11imp5t 
des sucres. Au cours de I'eiiquête efFectuee 
par la commission du tarif, on iious a fait 
entendre d'snergiques protestations au sujet 
d e  I'énoi-me protection que recoivent, pre- 
teiid-m, les raffineurs. Je l'avoue franche 
iiient, il m'a été impossible de me rallier :i 
cette conclusion. Cependant, à mon avis, le 
raffineur cmadien bénéficie du régime de la 
préférence dans une plus large mesure qiie 
nous n'avions songé à lui accwder. Un des 
arguments qu'on a fait  valoir, c'est que le 
sucre brut fabriqué en Grande-Rrebagne est 
expédié en Angleterre, disons des Antilles, 
en acquittant les frais de transport, e t  qu'il 
f au t  alors l'expédier au Canada, en acquit. 
t m t  de nouveaux frais d e  transport. L'ac- 
quittement de ces doubles frais de transport 
constitue en soi-même, une piSotection. I l  eii 
résulte que le raffineur bénéficie pleinemeut 
de la préférence et n'a guère h. souffrir de 13 
concurrence des sucres raffinés de provenaii- 
ce britannique. 

J e  le répète, donc, le fonctionnement d u  
tiirif 1,rivilégié tend peut-Stre à donner au 
rnffiileur uiie plus large mesure d e  protec- 
tion que nous n'arions l'intention de lui 
accordel-, e t  cette mesure va auelque peii 
a u  delà de ses besoins. Aussi, eu égard à ce 
fai t  e t  par déférence envers l'opinion de 
ceux qui demandent le remanieinent d e  
l'impôt des sucres, proposoils un mi- 
iiime relèvement du droit sur matière 
première. N~~~ relevons de 7 centins et 
demi par cent livres la t a s e  du sucre brut 
d,iniportation britanlliqiie ce qui revient a 

celltills sous le du geileral. 
suffit de  tenir ici de l~aLlginenta- 

tio, de 7 ceiltiiis e t  derni consacré par le 
privilégié britannique, car le 

demande presque tout son sucre brut nus 
Antilles. 

31. SA){. HUGHES : s'agit-il du raffi- 
lieur britannique? 

hl .  FIELDING : Non, du raffineur can:i- 
dien. 

RI .  SAYM. HUGHES : Est-ce que le raffi- 
lieur britannique importe principalement 
des Antilles son sucre brut ? 

M. FIELDING : Non, je le répète, le 
raffineur ariglais demande sa matiEre pre- 
inière ii toutes les sources. Actuellement, le 
Caiiada constitue, dniis une large mesure, 
le marclié d u  sucre des Aiitilles. En  accor- 
dant n u s  Antilles la préférence à cet égard, 
iioiis aroils ouvert ce dcbotiché il l'écoule- 
ii~eiit de leur siicre brut, ce qui. d'nutre 
part, développe notre commerce avec les An- 
tilles. 

RI. R. 1,. BOltDEN : .Tn ne saisis pas 
(~nrfaiteiiieilt I'argunieiit l,:is(. siir le fait  
cliie le raffineur britnniliqiie iinporle son 
siicre ùriit rles Aiitilles, qiiitte :i le iA6expC- 
l i e r  au Canada. 
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M. FIELDING : L'argument formulé 
par ceux qui prétendent que le raffineur bé- 
iiéficie de trop d'avantages, c'est que le rnffi- 
rieur eii Grande-Bretagne est obligé d'iin- 
porter son sucre brut des Antilles oii de 
quelque autre pays, en acquittant les frais 
de traiisport, e t  qu'il lui faut  payer de iiou- 
veaux trais de trollsport pour l'expédition 
des raffiiiés au Caiiaùa. a leurs yeux, c'est 
la une protection tort iiriportante au béii(.- 
fice du raffineur canadien. Le résultat c'est 
que bien qu'il soit importé a u  pays uiie 
6ilorrile quantité de sucre hlsiit sous le ré- 

de faveur il n'y vient qiie fort peu de 
siicres rnfiiiiés. 

Xous désirons, sans doute: encourager l'in- 
dustrie du raffinage du sucre a u  Canada, et 
f'avoriser l'importatio~i du sucre brut de,+ 
Antilles, mais nous ne voulons pas accorder 
au rafineur canadien des avantages exces- 
sifs. Or, puisque le raffineur canadien, sous 
le régime de faveur a bénéficié d e  pliis d'fi. 
snntages que nous n'avions voulu lui en ne- 
corder, nous apportons aujourd'hui une 16. 
gère modification ail droit de douane. Ce 
remaniement de droit n'amtteint Pas le Cori- 
sommateur, puS,squ'il ne s'applique pas 5 la 
question du sucre raffiné. C'est un relève- 
ment de droit fort minime ; mais comme :i 
se fait Urie énorme consomm,ation de siicrt! 
au Canada, nous percevons enviTon $300,000 
de recettes additionnelles de cette source, ce 
qui suffira presque pour contrebalancer les 
pertes auxquelles j'ai fai't allusion. 

 monsieur l'orateur, je ne veux pas retu- 
nir la Chambre plus longtemps. Je tenais 
seulement à donner ces quelques écldrcisse- 
men,ts ; car, je le colnprends, bien que les 
tableaux di1 tarif soient dépos8s sur le bu- 
reau, il serait impossible 
té.s saisir, ,à la simple lecture, la portée 
et  les conséquences, et voila pourquoi j'ai 
Cru leur 6ti-e utile en offrant Ces quelque9 
8claircis,sements. 

, Ah ! sans doute, monsieur l'orateur, je 
ne me flatte pas de l'espoir que nous a u r m s  
l-éussi a plaire b tout le monde. J'en suis 
coikvaincu, il se bien, ça et 1$. 
quelques I,ersonnes ou quelques groupes qui 

que nous ,tenu un jus)te 
compte de leurs intérets. 11 est si  naturel % 
l'homme de penser que son interet person- 
nel prime tout le reste. 

Cepeudaiit, je l ~ u i s  bien le dCc1,arer ici, eii 
abordant cette question, n'0u.s étions animés 
clii sincSre dcsir de traiter loyalenient tout 
le Sa et  12, lorsqufune industrie 
ilous semblait trop favorisée sous le réginie 
douanier actuel, nous avons abaissé le  droit. 
Ailleurs, quand. uiie industrie nous pnrais- 
sait n ' i l v ~ k  pas et6 +nuitée avec assez d e  
loyauté, nous ar'ons tach$ de lui venir eii 
,aide, sans jamais perdre d,e vue la pensée 
que notre tarif douanier doit e t re  mitigé plu- 
tôt qureragér~. J~ nous avons ett- 
teint ces résultats. J e  l,e répete, nous avons 
abordé la  question, mus par une seule pre. 
occupation : celle de réali'ser une réforme ré- 
pondant le mieux possible aux plils chers 
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intéfits du pays, dans son ensemble. Nous 
.avons A ccEur l,a pro,spérité. de l'industi-ie 
coinrne celLe de toutes les awtres classes, 
ii~nis 'il ne faut jamais perdre d.e vue les 
iiitérêts des masses populaires au Canad:i. 
Id'espoir que nous nounrissons, c'est que 1:i 
loidoua~nière que nous proposons aujourd'hui 
st.nl iin instru~nent  d e  progres e t  d e  pros- 
1)GritS .pour tout le pays. Nous en ,avons 
1:i conti:ince, ce tarif, les indiistriels y trou- 
~reront leur avantage ; tiinclis que iioiis TIOU- 
\-011s 1CgiMriieirieiit demrtnder aux ,consoni- 
iiinteui.~ d e  l'accepter, cl.aii8 1:i convictioii 
que sous ce régime doRanier la prospérité du  
pays ira toujours s':icceritiiaiit plils eiicoiec? 
<ju2;iu coiirs d e  la deriiière période décen- 
liale. 

Je vais déposer w r  le bureau d e  la Cb:irri- 
bre les r&olutions .et les L~b1.ea.u~ du tarif. 
a'ajouter;ii que je fais eii ce moment dresser 
1111 iri.<lex qiii mettra en regard le tarif ac- 
tiiel et le derilier remlailienient di1 tarif, ce 
qui perm.ettra aux deputés de comparer uii 
;irticle qiielconque d e  l<a refonte actuelle 
:ilv.ec l'item correspoildnnt du ta,rif existant. 
'I'oiis les tableaux out subi un remilnie~neiit 
conip1,et. Quand uii d6piitc voudra trouver 
un arti'cle du tarif actuel e t  le conibarer 
avec l'ancien tarif, il suffira qu'il s e  reporte 
3. l'iiidrs qui Iiii  indiquer:^ l',article en qiies- 
tioii. J'ai l'honneur de proposer la résolu- 
tion siiivante : 

1, : 11 ~t à propos de reviser eit de 
refondre l,es actes e,t parties dvac,te,s actuielle- 
ment en vigueur coaoerna.nt les droits de do,ua- 
ne, e.t qu'à cette fin il e s t  à propos d'abroger 
les actes qui suivent ou les  parties de ces  actes 
qui n'ont pas été précédemment abrogés, sa- 
"Oir : 

Le tarif des douanes, &e 1897, chapitre 16 
des Statuts de 1897,; le chapitre 37 Statuts 
dme 1898, intitule,; Acte modifiant l e  terif des 
douanes de 1897 ; l,e chapitre 22 des statuts de 
1 ~ 0 ,  intitul~é : " Acte m.odi.fiant le tarif des 
douanes de 1897 "; le chapitre 33 des Statuts de 
1902 intitulé : " Acte modifiant le tarlf d e  
1897 "; le chapitre 15 des Statuts de 1903. int.i- 
tulé : " Acte modifiant Le tarif de 1897 "; le 
chapitre 11 des Statuts de 1904, intitulé : " Acte 
nlodiflant l e  tarif de 1897 "; le chapitre 11 des 
Statuts ae 1905, intitulé : "Acte modifiant le 
tarif die 1897 "; e~t le chapitre 9 des Statuts de 
1906, intitulé : < <  ~~t~ modifiant le tarif des 
douanes de 1897 " ; 
-EL  de prescrire autrement, en décrétant que 

ce qui suit saelra substitué auxdits aotes ou 
partie dte ces  actes : . 

1. A moins que b contextle n'exige une in- 
te lr~rétatiOn différente,- 

( a )  Les initiales " M.Ps." represeatent e t  si- 
gnifl,ent les mots ', dll,e mesure plan- 
che "; 

(b) Les initiales " n.a.p." représente.nt et ont 
la signification aes mots " non autrement pré- 
vu "; 

(c) L'expression " gallon " signifle un gallon 

(d)  L'expression " tonme " signifle &eux mille 

li(~:SL~~,"~:~~~f,"~i,d\~ preuve ,, ou ,, spiritueux 
de preuve -, lorsquselle est  appliquée aux vins 
ou aux spiritueux de espèce que ce 
soit, signifie spiritueux d'une force égale à 


